




Les projets présentés devront respecter les critères de la Charte Qualité départementale des 
zones d’activités. Le Conseil général sera associé à la préparation des cahiers des charges des 
études et au suivi de la réalisation des études et des travaux (comités de pilotage ou comités 
techniques mis en place par le maître d’ouvrage). 

L’aide départementale (acquisitions foncières 
et  aménagements) est plafonnée à 150 000 € 
par projet. 

L’aide départementale versée tant sur les 
acquisitions foncières que sur les 
aménagements n’est pas plafonnée. 

 
La Communauté de communes du Pays de Cahors souhaite réaliser une extension 

de la Zone d’Aménagement des Grands Camps située à Mercuès qui occupe aujourd’hui 
une superficie de 30 hectares et accueille 20 entreprises représentant 350 emplois. 

 
Cette zone d’activité a été classée de niveau Pays dans le Schéma Territorial des 

Infrastructures Économiques du Pays de Cahors et Sud du Lot. 
 
Cette extension devrait être la dernière pour ce site. La collectivité envisage de 

racheter ultérieurement certaines parcelles de la zone et de les requalifier pour faire face 
à de nouveaux besoins mais ne souhaite pas agrandir la zone davantage 

 
L’extension projetée porte sur 7 ha et doit permettre notamment d’aménager une 

grande parcelle pour accueillir une entreprise devant créer 40 emplois à terme.  
 
Les autres travaux projetés concernent : 
- la création d’un bassin de rétention de 1 200 m3 pour les eaux de pluie pour la 

partie extension de la zone,  
- la création d’un bassin de traitement des eaux de pluie pour l’ensemble de la 

zone 
- la voirie de zone et les réseaux d’eaux usées, d’eau potable, de 

télécommunication et d’électricité 
- les aménagements paysagers des abords 
 
Sur les 7 ha aménagés, deux lots seront commercialisés. Le premier d’une 

superficie de 35 000 m² est d’ores et déjà réservé par l’entreprise évoquée ci-dessus. Le 
second est d’une superficie de 5 000 m². 

 
Le coût total des travaux s’élève à 691 000 € HT. 
 
Les recettes prévisionnelles de commercialisation ont été calculées sur les 

superficies mises en vente (40 000 m²) et sur un prix de vente de 8 € le m² correspondant 
aux prix pratiqués sur les zones situées à proximité, bien que le prix de vente réel des 
terrains, pratiqué par la collectivité, soit plutôt de l’ordre de 5 €. Ces recettes sont donc 
estimées à 320 000 €. 

 
Le déficit prévisionnel de l’opération s’établit à 371 000 €. 
 
La Région devrait fixer sa participation à 30 % de ce déséquilibre, soit 111 300 €. 

L'État intervient pour sa part à hauteur de 138 200 € (DDR- acquis). 
 
Il reste à financer un déficit évalué à 121 500 € qui pourrait être réparti à parité entre 

le maître d’ouvrage et le Conseil général, soit une participation de 60 750 €.  
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 

 d'attribuer une subvention de 60 750 € à la Communauté de Communes du 
Pays de Cahors pour l’extension de la ZAC des Grands Camps à Mercuès. 

 
Les crédits nécessaires seront prélevés sur l'AP zones d'activités. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

RÉPONSES DU LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D'ANALYSES À DES 
CONSULTATIONS EN COURS D'ANNÉE 

  

______ 

Le LDA se trouve assez régulièrement sollicité pour répondre à des consultations 
initiées par certains organismes pour des analyses ou des prestations diverses : audits 
d’hygiène, analyses en hydrologie, analyses en hygiène alimentaire, contrôle de 
nettoyage / désinfection, parfois avec réalisation sur place des prélèvements par les 
agents du LDA chez le client. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- d’autoriser le Président à signer les actes d’engagement des consultations 
auxquelles le LDA répondra avec des prix dont la remise n’excédera pas 30% par rapport 
aux tarifs officiels annuels du laboratoire tels qu’arrêtés par le Conseil Général. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

OPÉRATION CINÉMA DANS LES MAISONS DE RETRAITE - MODALITÉS 
D'ORGANISATION POUR LES SESSIONS 2009-2010 ET 2010-2011 

 ______ 

Pour sa troisième année (session 2009-2010), « l’Opération Cinéma dans les 
Maisons de retraite » portera sur le thème des Vieux Métiers. 

 
L’organisation de cette nouvelle session a été étudiée dès le mois de mai 2009 en 

partenariat avec les services « Sport, Tourisme et Patrimoine » de la Direction de 
l’Éducation et de la Vie locale, ainsi que ceux du Musée de Cuzals. 

 
Ainsi en complémentarité de la mise à disposition d’un DVD illustrant le thème 

précité, le Musée de Cuzals interviendra au sein de chaque structure d’accueil et réalisera 
une animation permettant de faire découvrir ou redécouvrir les outils et métiers anciens.  

 
Aussi, dix animations seront proposées aux établissements volontaires sur le 

premier semestre 2010. 
 

Le nombre d’établissements volontaires pour cette action se porte à 23.  
 
En conséquence, seront prises en compte dans le cadre des animations pouvant 

être réalisées sur le 1er semestre 2010, les 10 premières réponses qui ont été retournées 
aux services. 

 
Le thème des Vieux Métiers ainsi que le partenariat établi avec le Musée de Cuzals, 

seront reconduits sur la session 2010-2011 ; ainsi les 13 autres établissements 
volontaires se verront proposer une animation sur le 1er semestre 2011. 

 
En contrepartie de la mise à disposition du DVD et de l’animation proposée 

gracieusement par le Musée de Cuzals, les établissements devront justifier de la 
réalisation d’une production en rapport avec le thème choisi. 
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Au terme de chacune de ces sessions, un jury sera organisé et les meilleurs projets 
seront récompensés. 

 
L’enveloppe globale afférente aux récompenses est comparable à celle de « l’appel 

à projet Semaine Bleue », n’excède pas 4 000 € par session, et est prévue dans le cadre 
de la reconduction des crédits 2009 pour ces actions. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 de prendre acte de cette proposition. 
 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

 

POLITIQUE GÉRONTOLOGIQUE 

Mise en place d'avances mensuelles dans le cadre de l'allocation 
personnalisée d'autonomie prestataire au profit du service d'aide à domicile 

de la Croix Rouge Française de Vayrac à compter du 01/01/2010 

______ 

Par courrier du 1er septembre 2009, Madame Laurence MENET, directrice du 
service d’Aide Ménagère de La Croix Rouge Française de Vayrac, sollicite la mise en 
place du système d’avances mensuelles au profit de son service dans le cadre de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie prestataire. 

 
Ces avances feront l’objet d’une régularisation dès réception de la facture au vu de 

la dépense effectivement engagée. 
 

Ce dispositif sera mis en œuvre dès le 1er janvier 2010. 
 
Conformément au montant de l’acompte tel que sollicité par courrier, et au regard 

des mandatements effectivement réalisés sur 2009, le montant de cette avance 
mensuelle sera de 25 000 € mensuels et versé chaque début de mois. 
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’adopter le versement d’avances mensuelles consenties au service d’Aide 
Ménagère de La Croix Rouge Française de Vayrac dans le cadre de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie prestataire à compter du 1er janvier 
2010, pour un montant de 25 000 €,  

 
 et d’autoriser la signature de la convention y afférente. 

 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES 

______ 
 
Lors de la séance du 23 novembre 2009 le Conseil général avait décidé de lancer 

une consultation sur la base d’un cahier des charges pour la réalisation du schéma 
départemental des personnes handicapées. 

 
La mission confiée au cabinet d’études se décline en trois phases :  

• Bilan et diagnostic, 
• Aide à la définition des orientations du schéma, 
• Rédaction du schéma. 

 
A la consultation six cabinets extérieurs ont répondu dans une fourchette de  

36 597 € à 101 450 €. Compte tenu de la meilleure adéquation de l’offre d’ENEIS Conseil 
à Paris au regard des critères du cahier des charges, il est proposé de retenir ce cabinet 
pour la réalisation du schéma départemental en faveur des personnes handicapées pour 
un montant de 44 252 €. 
 

   

 
Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 

membres : 

- de retenir le cabinet ENEIS Conseil 39 rue de Châteaudun 75009 PARIS pour la 
réalisation du schéma départemental des personnes handicapées pour un 
montant de 44 252 €. 

 
Les crédits nécessaires étant prévus au budget prévisionnel 2009. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

ENFANCE - FAMILLE - SANTÉ 

Centre social de prévention de Figeac - Subvention 2009 

______ 

Le 5 juin 2000, la Commission permanente avait délibéré sur les orientations fixées 
par notre collectivité locale aux centres sociaux de prévention situés sur le territoire des 
communes de Cahors, Figeac et Pradines. 
 

La caisse d’allocations familiales du Lot a notifié, par courrier du 13 août dernier, le 
budget prévisionnel 2009 du centre social de prévention de Figeac, fixé à 561 081 €  
(+ 3% par rapport au BP 2008). 

 
 

Il a été décidé de fixer la participation de la collectivité au fonctionnement des 
structures, à hauteur de 48% de leur budget, déduction faite des recettes 
complémentaires autres que celles provenant des partenaires financiers, ainsi que des 
frais de gestion ou dépenses imprévues et tout reversement à une autre structure. 

 
Cette participation, sur la base du budget prévisionnel 2009, qui pourrait être 

ajustée sur présentation du compte administratif, est fixée à 260 949 €. 
 
 
Une avance de 30% du montant de la subvention prévisionnelle sera versée tous 

les quatre mois révolus, le solde de la participation de la collectivité versé après 
présentation de compte de résultat. 
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 

• d’attribuer au titre de l’exercice 2009, une subvention prévisionnelle de 260 
949 €, versée à la caisse d’allocations familiales du Lot, 

 
 
représentant 48% du budget prévisionnel du centre social de prévention de Figeac, 

déduction faite des recettes complémentaires autres que celles provenant des partenaires 
financiers, ainsi que des frais de gestion ou dépenses imprévues et tout reversement à 
une autre structure. 

 
Les sommes nécessaires au paiement de ces subventions seront prélevées sur les 

crédits prévus à cet effet au budget départemental, article 6563. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

ENFANCE - FAMILLE - SANTÉ 

Organisation du Téléthon 2009 - Demande de subvention 

______ 

La coordination départementale de l’AFM sollicite le Conseil général : 
 

• pour une participation à l’organisation du 23ème Téléthon qui se déroulera 
les 4 et 5 décembre 2009 subvention destinée à couvrir les frais de 
fonctionnement de la coordination départementale ; 

• pour une participation, dans le cadre du partenariat, coordination 
départementale de l’AFM – établissement français du sang, à hauteur de  
15 € par don de sang par de nouveaux donneurs, durant la période du  
30 novembre 2009 au 31 janvier 2010. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

o d’attribuer à l’AFM : 
• une subvention de 762 € pour l’organisation du Téléthon 2009 ; 
• une participation de 15 € par don de sang concrétisé par de nouveaux 

donneurs, du 30 novembre 2009 au 31 janvier 2010. 
 

Les sommes nécessaires seront prélevées sur les crédits prévus à cet effet au 
budget départemental, article 6574 

Le Président 

Gérard MIQUEL
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

ENFANCE - FAMILLE - SANTÉ 

CAMSP - Convention dans le cadre d'une recherche clinique 

______ 

Le CAMSP de Cahors, créé par arrêté du 15 avril 1982, a pour mission le dépistage, 
la cure ambulatoire et la rééducation des enfants du 1er et du 2ème âge qui présentent des 
déficits moteurs. 

 

Le CHU de Toulouse, et le Docteur ALBERGE, du service de réanimation à l’hôpital 
des enfants à Toulouse, souhaitent réaliser une recherche médicale relative à l’évaluation 
d’une prise en charge précoce en psychomotricité chez les prématurés de moins de 30 
semaines d’aménorrhée. 

 
Le coût de l’intervention des psychomotriciens du CAMSP sera facturé à la direction 

de la recherche et de l’innovation à l’Hôtel Dieu de Toulouse. 
 
Le programme de recherche biomédicale fait l’objet d’une convention. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- de donner son accord à ce programme de recherche et d’autoriser le Président du 
Conseil général à signer la convention correspondante. 

Le Président 

Gérard MIQUEL
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

 

ENFANCE - FAMILLE - SANTÉ 

Centre de planification et d'éducation familiale de Figeac - Convention 

______ 

 
La loi du 5 mars 2007, réformant la protection de l’enfance, conforte le Président du 

Conseil général dans les missions de prévention dévolues au service de protection 
maternelle et infantile, notamment dans le domaine de planification et d’éducation 
familiale. 
 

Le médecin qui assure les activités définies par le décret du 6 août 1992, dans le 
cadre du centre de planification et d’éducation familiale de Figeac cesse son activité fin 
2009 : celles-ci peuvent être assurées par le personnel médical du centre périnatal de 
proximité au centre hospitalier de Figeac. 

 
Une convention avec le centre hospitalier de Figeac, prévoyant les dispositions 

nécessaires au fonctionnement de ce CPEF, notamment la prise en charge financière de 
l’intervention du professionnel médical chargé des missions du CPEF, des dépenses de 
médicaments, produits ou objets contraceptifs, ainsi que les frais d’analyses et 
d’examens, est établie. 
 
 

   

CP-09-0512d
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09

99



 

 

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d’approuver les dispositions relatives au centre de planification et d’éducation 

familiale de Figeac, et d’autoriser le Président du Conseil général à signer la convention à 
passer avec le centre hospitalier de Figeac. 
 

Les crédits nécessaires sont prévus au BP 2010, Chapitre 6568, 60668 et 62261. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide à la production de logement à loyer modéré : commune de Cornac 

______ 

 
La commune de Cornac sollicite un financement pour la réalisation de deux 

logements PALULOS sur les crédits État et sur les fonds propres du Conseil général. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

• d'attribuer les subventions de l'État et du Conseil général sollicitées. 
 

Opérateur : commune de CORNAC 
 

Lgts réalisés Coût prévisionnel Plan de financement 
Subvention prévisionnelle 

 
 

Localisation 
opération 

 
Type 

 
Nbre 

TTC 
TVA 

5,5 % 
Etat 

 
Conseil général 

 
 

Fonds propres 

 
Cornac – 
Le Bourg 

 
PALULOS 

 
 

 
2 
 

 
13 161,14 € 

 
1 316 € 

 
3 290 € 

 
 

 
8 555,14 € 
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Le versement de la subvention du Conseil général se fera conformément au 

règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil général en sa séance du  
23 juin 2006. 

 
Le délai de validité de la subvention est de 4 années à compter de la date de la 

décision d'attribution. Son versement devra être effectif durant cette période. Passé ce 
délai, la déchéance s'appliquera d'autorité, sans possibilité de prolonger au-delà. 

 
La subvention attribuée sur les crédits délégués de l'Etat est d'un montant 

maximum de 1 316 €. La présente décision porte agrément pour la réalisation de deux 
logements PALULOS ouvrant droit au taux réduit de TVA en application des dispositions 
a) et c) de l’article 257-7 bis du code général des impôts. 

 
Les travaux doivent être commencés dans un délai de 6 mois à compter de la date 

de la présente décision et doivent être achevés dans un délai de 2 ans à compter de cette 
même date. La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L. 351-2 du code 
de la construction et de l'habitation doit être signée avant le versement du 1er acompte. 

 
En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation 

non conforme à l’objet de l’opération, la décision d'octroi d'une subvention attribuée sur 
les crédits de l'Etat sera annulée et le montant des acomptes sera reversé par la 
commune de Cornac au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'Etat relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'Etat. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide à la production de logement à loyer modéré : commune de Saint-Félix 

______ 

 
La commune de Saint-Félix sollicite un financement pour la réalisation d'un 

logement PALULOS – ancien presbytère sur les crédits État et sur les fonds propres du 
Conseil général. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
• d'attribuer les subventions de l'État et du Conseil général sollicitées. 

 
Opérateur : commune de Saint Félix 

 
Lgts réalisés Coût 

prévisionnel 
Plan de financement 

Subvention prévisionnelle 

 
 

Localisation 
opération  

Type 
 

Nbre 
TTC 
TVA 

5,5 % 
Etat 

 
Conseil 
général 

Conseil 
régional 

 
Emprunt 

CDC 

 
Fonds 

propres 

 
St Félix – ancien 
presbytère 

 
PALULOS 

 

 
1 
 

 
61 009,07 € 

 
1 300 € 

 
4 500 € 

 
6 000 € 

 
49 000 € 

 
209,07 € 
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Le versement de la subvention du Conseil général se fera conformément au 
règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil général en sa séance du  
23 juin 2006. 

 
Le délai de validité de la subvention est de 4 années à compter de la date de la 

décision d'attribution. Son versement devra être effectif durant cette période. Passé ce 
délai, la déchéance s'appliquera d'autorité, sans possibilité de prolonger au-delà. 

 
La subvention attribuée sur les crédits délégués de l'Etat est d'un montant 

maximum de 1 300 €. La présente décision porte agrément pour la réalisation d'un 
logement PALULOS ouvrant droit au taux réduit de TVA en application des dispositions a) 
et c) de l’article 257-7 bis du code général des impôts. 

 
La demande de prêt auprès de la Caisse des dépôts et consignations devra 

intervenir dans un délai de 6 mois à compter de cette délibération. 
 
Les travaux doivent être commencés dans un délai de 6 mois à compter de la date 

de la présente décision et doivent être achevés dans un délai de 2 ans à compter de cette 
même date. La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L. 351-2 du code 
de la construction et de l'habitation doit être signée avant le versement du 1er acompte. 

 
En cas de non-réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation 

non conforme à l’objet de l’opération, la décision d'octroi d'une subvention attribuée sur 
les crédits de l'Etat sera annulée et le montant des acomptes sera reversé par la 
commune de St Félix au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'Etat relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'Etat. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide à la production de logement à loyer modéré : SA HLM CFI Polygone - 
Place Georges Henry à Puy-l'Evêque 

______ 

La SA HLM CFI Polygone sollicite les financements pour la construction de cinq 
logements PLUS et un logement PLAI à Puy l'Evêque – Place Georges Henry sur les 
crédits de l'État et du Conseil général. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
• d'attribuer les subventions de l'État et du Conseil général sollicitées. 

 
Opérateur : SA HLM CFI Polygone 

Lgts réalisés Coût 
prévisionnel 

Plan de financement 

Subvention prévisionnelle 

 
 

Localisation 
opération  

Type 
 

Nbre 
TTC 
TVA 

5,5 % 
 

Etat 
Conseil 
général 

 
Commune 

 
Gaz 

 
Emprunt 

CDC 

 
 
Puy l'Evêque – 
place Georges 
Henry 
 

 
PLUS 

 
 
 

PLAI 

 
5 
 
 
 

1 

 
 
 

761 522 € 

 
10 000 € 

 
 
 

10 000 € 

 
22 500 € 

 
 
 

9 000 € 

 
 
 

12 000 € 

 
 
 

1 235 € 

 
534 350 € 
45 517 € 

 
107 865 € 

9 055 € 
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Le versement de la subvention du Conseil général se fera conformément au 

règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil général en sa séance du 23 juin 
2006. 

 
Le délai de validité de la subvention est de 4 années à compter de la date de la 

décision d'attribution. Son versement devra être effectif durant cette période. Passé ce 
délai, la déchéance s'appliquera d'autorité, sans possibilité de prolonger au-delà. 

 
La subvention attribuée sur les crédits délégués de l'État est d'un montant maximum 

respectif de 10 000 € et 10 000 €. La présente décision porte agrément pour la réalisation 
de cinq logements PLUS et d'un logement PLAI ouvrant droit au taux réduit de TVA en 
application des articles 257-7°-1c et 278 sexies-I-2 et 3 du code général des impôts.  

 
La demande de prêt auprès de la Caisse des dépôts et consignations devra 

intervenir dans un délai de 6 mois à compter de cette délibération. La déclaration 
d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date de 
la notification des financements. 

 
La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L. 351-2 du code de la 

construction et de l'habitation doit être signée avant le versement du 1er acompte. 
 
En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non 

conforme à l'objet de l'opération, la décision d'octroi d'une subvention attribuée sur les 
crédits de l'État sera annulée et le montant des acomptes sera reversé par la SA HLM CFI 
Polygone au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'État relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'État. 
 

Le Président 
 
 
 
Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide à la production de logement à loyer modéré : SA HLM Les Chalets - Rue 
Laennec à Cahors 

______ 

 
La SA HLM Les Chalets sollicite les financements pour la réalisation de neuf 

logements PLUS et deux logements PLAI à Cahors – rue Laennec sur les crédits de l'État 
et du Conseil général. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
• d'attribuer les subventions de l'État et du Conseil général sollicitées. 

 
Opérateur : SA HLM Les Chalets 

Lgts réalisés Coût 
prévisionnel 

Plan de financement 

Subvention prévisionnelle 

 
 

Localisation 
opération  

Type 
 

Nbre 
TTC 
TVA 

5,5 % 
Etat 

 
Conseil 
général 

1 % plan 
de relance 

 
Emprunt 

CDC 

 
Fonds 

propres 

 
 
Cahors – 
rue Laennec 
 

 
PLUS 

 
 
 

PLAI 
 

 
9 
 
 
 

2 

 
1 229 734 € 

 
 
 

323 515 € 

 
18 000 € 

 
 
 

20 000 € 

 
22 500 € 

 
 
 

18 000 € 

 
20 000 € 

 
 
 

10 000 € 

 
960 909 € 
146 838 € 

 
 

224 739 € 
34 601 € 

 
61 487 € 

 
 
 

16 175 € 
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Le versement de la subvention du Conseil général se fera conformément au 

règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil général en sa séance du 23 juin 
2006. 

 
Le délai de validité de la subvention est de 4 années à compter de la date de la 

décision d'attribution. Son versement devra être effectif durant cette période. Passé ce 
délai, la déchéance s'appliquera d'autorité, sans possibilité de prolonger au-delà. 

 
La subvention attribuée sur les crédits délégués de l'État est d'un montant maximum 

respectif de 18 000 € et 20 000 €. La présente décision porte agrément pour la réalisation 
de neuf logements PLUS et deux logements PLAI ouvrant droit au taux réduit de TVA en 
application des articles 257-7°-1c et 278 sexies-I-2 et 3 du code général des impôts.  

 
La demande de prêt auprès de la Caisse des dépôts et consignations devra 

intervenir dans un délai de 6 mois à compter de cette délibération. La déclaration 
d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date de 
la notification des financements. 

 
La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L. 351-2 du code de la 

construction et de l'habitation doit être signée avant le versement du 1er acompte. 
 
En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non 

conforme à l'objet de l'opération, la décision d'octroi d'une subvention attribuée sur les 
crédits de l'État sera annulée et le montant des acomptes sera reversé par la SA HLM Les 
Chalets au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'État relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'État. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Annulation PSLA : SCI Cahors Laennec - Rue Laennec à Cahors 

______ 

Par décision en date du 17 décembre 2007, la Commission permanente du Conseil 
général a attribué à la SCI Cahors Laennec un agrément pour la réalisation de treize 
logements PSLA à Cahors – rue Laennec. 

 
Compte tenu de difficultés de commercialisation de ce type de logement (location-

accession), la SCI Cahors Laennec sollicite aujourd'hui l'annulation partielle de cet 
agrément afin de pouvoir transformer neuf des logements concernés en logements locatif 
social type PLUS et deux en logement locatif social type PLAI. 

 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d'annuler l'agrément attribué à la SCI Cahors Laennec pour la réalisation de onze 

logements PSLA à Cahors – rue Laennec. 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Lot Habitat - Aide à la réhabilitation de logements sur les crédits Etat 

______ 

 
Lot Habitat sollicite le Conseil général pour obtenir les financements de l'Etat pour la 

réhabilitation de logements PALULOS. 
 
Cette opération fait apparaître un montant prévisionnel d'engagement de crédits 

PALULOS de 128 174 €. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

• d'attribuer les subventions sollicitées. 
 

 
 

Subvention Etat 
PALULOS 

 
 

Localisation opération 

 
 

Nature des travaux 

 
Nombre de 
logements 
réhabilités 

Coût 
prévisionnel 

TTC 
(TVA 5,5 %)  

Taux 
 

Montant 
 
Pradines 
ZAC Les Escales 
 

 
Changement des émetteurs de 
chauffage – réfection des 
cuisines et des WC. 
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1 281 739,55 € 

 
 

10 % 

 
 
128 174 € 
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La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à 

compter de la date de la notification des financements. 
 
En cas de non réalisation, de réalisation partielle des opérations ou de réalisation 

non-conforme, la décision d'octroi des subventions attribuées sur les crédits de l'Etat sera 
annulée et le montant des acomptes sera reversé par l'organisme public HML Lot Habitat 
au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'Etat relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'Etat. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
 
 

111



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Lot Habitat - Aide à la réhabilitation de logements sur les fonds propres du 
Conseil général 

______ 

Par délibération en date du 4 décembre 2000, la Commission permanente du 
Conseil général a décidé de soutenir la rénovation du parc de Lot Habitat par une 
intervention financière, calculée à hauteur de 10 % du montant HT des travaux de 
réhabilitation, subvention de l'Etat déduite, et plafonnée à 61 000 € par an. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- de réserver un avis favorable à la demande présentée par Lot Habitat pour 

l'opération de réhabilitation de la ZAC des Escales à Pradines pour un montant 
de travaux de 1 281 739,55 € HT. 

 
La subvention d'un montant de 61 000 € inscrit au BP sera versée sur production de 

justificatifs et prélevée sur les crédits inscrits au budget du département. 
 

 
Le Président 
 
 
 
 
Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide à la production de logement à loyer modéré ; SA HLM CFI Polygone à 
Cambes 

______ 

 
La SA HLM CFI Polygone sollicite les financements pour la construction de cinq 

logements PLUS et un logement PLAI à Cambes – Les Hauts de Cambes sur les crédits 
de l'État et du Conseil général. 

 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
• d'attribuer les subventions de l'État et du Conseil général sollicitées. 

 
Opérateur : SA HLM CFI Polygone 

 
Lgts réalisés Coût 

prévisionnel 
Plan de financement 

Subvention prévisionnelle 

 
 

Localisation 
opération  

Type 
 

Nbre 
TTC 
TVA 

5,5 % 
 

Etat 
 

Conseil 
général 

 
Commune 

 
1 % SALF 

 

 
Gaz 

 
Emprunts CDC 

 
 
Cambes -  
Les Hauts de 
Cambes 
 

 
PLUS 

 
 
 

PLAI 

 
5 
 
 
 

1 

 
 
 

708 837 € 

 
10 000 € 

 
 
 

10 000 € 

 
22 500 € 

 
 
 

9 000 € 

 
 
 

14 400 € 

 
 
 

20 000 € 

 
 
 

5 790 € 

 
419 419 € 
89 933 € 

 
89 961 € 
17 834 € 
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Le versement de la subvention du Conseil général se fera conformément au 

règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil général en sa séance du 23 juin 
2006. 

 
Le délai de validité de la subvention est de 4 années à compter de la date de la 

décision d'attribution. Son versement devra être effectif durant cette période. Passé ce 
délai, la déchéance s'appliquera d'autorité, sans possibilité de prolonger au-delà. 

 
La subvention attribuée sur les crédits délégués de l'État est d'un montant maximum 

respectif de 10 000 € et 10 000 €. La présente décision porte agrément pour la 
construction de cinq logements PLUS et d'un logement PLAI ouvrant droit au taux réduit 
de TVA en application des articles 257-7°-1c et 278 sexies-I-2 et 3 du code général des 
impôts.  

 
La demande de prêt auprès de la Caisse des dépôts et consignations devra 

intervenir dans un délai de 6 mois à compter de cette délibération. La déclaration 
d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date de 
la notification des financements. 

 
La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L. 351-2 du code de la 

construction et de l'habitation doit être signée avant le versement du 1er acompte. 
 
En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non 

conforme à l'objet de l'opération, la décision d'octroi d'une subvention attribuée sur les 
crédits de l'État sera annulée et le montant des acomptes sera reversé par la SA HLM CFI 
Polygone au Conseil général, délégataire. 

 
Les crédits d'État relatifs à cette opération pourront être versés sous forme 

d'acomptes en fonction du rythme de déblocage des crédits de paiement de l'État. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aides aux propriétaires occupants 

______ 

Les demandes de subventions propres au Conseil général et de subventions de 
l'ANAH de propriétaires occupants ont été examinées par la commission locale de 
l'habitat lors de sa réunion du 19 octobre 2009 qui a émis un avis sur chaque dossier. 
 

Dans ce cadre, est soumis l'ensemble des demandes de subvention de l'ANAH de 
propriétaires occupants examinées par la commission locale de l'habitat. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
• d'attribuer les subventions suivantes aux propriétaires occupants : 

 
1 - aides déléguées de l'ANAH 

 
Commission locale de l'habitat du 19 octobre 2009 

 
 

Secteur 
 

Demandeurs 
 

Adresses bénéficiaires 
Montant des 

travaux 
subventionnables 

 
Subvention 

ANAH 
Diffus Mme MAURY Jacqueline 33 rue Gaillac et Roussel 

46000 CAHORS Annulation pour forclusion 

Diffus Mme DRESSEL Brigitte Lagardelle 
46160 MARCILHAC SUR 
CELE 

4 439,15 € 764,00 € 
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Secteur 
 

Demandeurs 
 

Adresses bénéficiaires 
Montant des 

travaux 
subventionnables 

 
Subvention 

ANAH 
Diffus M. SAINTE-MARIE Marcel La Millade 

46120 LACAPELLE MARIVAL 
8 119,85 € 2 436,00 € 

Diffus M. et Mme MASMAYOUX 
Serge 

Le Mas Haut 
46500 LAVERGNE 

7 653,64 € 2 296,00 € 

Diffus M. et Mme COUSTOU 
André 

Grand Rue 
46500 ALVIGNAC 

13 078,18 € 2 064,00 € 

Diffus Mme DANGLA Marie 
Françoise* 

Mas Roux 
46090 MAXOU 

55 273,13 € 15 358,00 € 

Diffus Mme FERNANDEZ Noëlle 60 rue Molières 
46500 GRAMAT 

2 187,45 € 656,00 € 

Diffus Mme COMBES Mireille La Placette 
46230 ESCAMPS 

16 048,30 € 3 900,00 € 

Diffus Mme COURDESSES 
Marcelle* 

Pélissié 
46230 LALBENQUE 

8 523,44 € 5 600,00 € 

Diffus Mme FRACCARO 
CASSAGNE Paulette 

216 rue de la Pépinière 
46400 SAINT CERE 

11 241,00 € 1 686,00 € 

Diffus M. BOUSQUET Fernand* Armoy 
46230 LALBENQUE 

43 412,82 € 3 900,00 € 

Diffus Mme CHAUMET Josette Mareuil 
46200 LE ROC 

12 683,00 € 3 889,00 € 

Diffus M. MURAT Jean Louis Les Broutoux 
46150 LES JUNIES 

3 513,42 € 629,00 € 

Diffus M. et Mme MIJOULE 
René 

3 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 663,00 € 501,00 € 

Diffus M. et Mme 
SEMENADISSE André 

Pons 
46800 FARGUES 

5 064,64 € 862,00 € 

Diffus  Mme VINCENT Fernande Rue Merlival 
46120 LACAPELLE MARIVAL 

9 161,19 € 5 600,00 € 

Diffus Mme CAMBOU Jocelyne 1 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 663,00 € 501,00 € 

Diffus Mme PRADAYROL 
Jeanette 

3 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 663,00 € 501,00 € 

Diffus Mme GENOT Marcelle 3 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 663,70 € 502,00 € 

Diffus Mme TETREL Sylviane Le Bourg 
46250 MARMINIAC 

50 639,45 € 3 900,00 € 

Diffus M. et Mme SEGURA Joël Croix de la Plasie 
46150 CRAYSSAC 

9 334,45 € 2 800,00 € 

Diffus M. LUZEGE Jacques 3 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 663,00 € 501,00 € 

Diffus Mme CAVANTOU Marie 3 rue Beau Site  
46100 FIGEAC 

2 663,00 € 501,00 € 

Diffus Mme CHAPOULIE Odile Au Levat 
46100 FONS 

3 511,30 € 1 137,00 € 

Diffus Mme CHALAVIGNAC 
Michelle 

137 allée du Rupestris 
46140 LUZECH 

8 398,00 € 1 677,00 € 

Diffus Mme PRADAYROL 
Raymonde 

Les Estouilloux 
46120 RUEYRES 

9 316,66 € 2 795,00 € 

Diffus Mme GALTIE Andrée 105 rue Paul Cézanne 
46000 CAHORS 

3 825,00 € 676,00 € 

Diffus M. et Mme REVEILLAC 
Marc* 

Mas de la Patoune 
46320 LIVERNON 

10 593,23 € 1 589,00 € 

Diffus Mme PHELIP Irène* La Grande Maison 
46600 GIGNAC 

12 871,50 € 1 931,00 € 

Diffus Mme GIMENEZ Palmira 1 rue Beau Site 
46100 FIGEAC 

2 688,70 € 502,00 € 
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Les dossiers marqués d'un astérisque bénéficient d'une aide propre du 

Département proposée dans le présent rapport. 
 
 
 
Compte tenu de divers motifs, le dossier suivant étudié en commission locale de 

l'habitat en date du 19 octobre 2009 ne sera pas retenu : 
 
 

Secteur 
 

Demandeur 
 

Adresse bénéficiaire 
 

Subvention ANAH 
 

 
Diffus 

 
M. et Mme BESSE 
Christian  

Le Bourg 
46250 FRAYSSINET LE 
GELAT 

 
Revenus supérieurs au 

plafond 
 
 
2- Subventions départementales pour l'adaptation du logement au handicap - 

SDALH 
 
Ces aides sont destinées aux personnes âgées d'au moins 60 ans et/ou 

handicapées, titulaires de l’APA, de la prestation de compensation au handicap et du 
fonds de compensation du handicap pour les travaux d'accessibilité du logement. 

 
L'aide du Conseil général se compose de la SDALH et éventuellement de l'APA 

voire de la PCH.  
Pour rappel, lorsque la personne bénéficie de l’APA ou de la PCH cette allocation 

est alors attribuée en priorité par rapport à l'aide sectorielle SDALH. 
 

 
Demandeur 

 
Organisme 

Montant 
prévisionnel de

Plan de financement prévisionnel 
 

  l'opération Apport 
personnel 

A.N.A.H. 
(propriétaires 
occupants) 

Conseil 
général 

 
Divers 

 
1 – Personnes handicapées et/ou âgées - 20 % du montant des travaux (plafond 2 000 €) 

Mme PEULET Arlette 
Cougnac 
46300 PAYRIGNAC 

- 6 018,77 € 
 

4 815,01 € - 1 203,76 € APA 
disponible : 
622,40 € 

 
Melle WEBER Marie 
Christine chez Mme 
VERTUT Sylvia 
11 rue de la Rode 
46100 FIGEAC 
 

 
Pact 

Habitat- 

 
15 054,85 € 

 

 
4 777,42 €

 
- 

 
2 000,00 € 

 

 
PCH : 

8 277,43 € 

M. et Mme REVEILLAC 
Marc 
Mas de la Tapoune 
46320 LIVERNON 

 
Pact 

Habitat 

 
11 049,26 € 
+ AMO 145 € 

 
9 000,91 €

 
1 589,00 € 

 
604,35 € 

 

 
APA 

disponible : 
67,12 € 

 
Mme COURDESSES 
Marcelle 
Pélissié 
46230 LALBENQUE 

 
- 

 
8 992,23 € 

 

 
535,54 € 

 
5 600,00 € 

 
1 798,45 € 

 

 
APA 

disponible : 
417,52 € 
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Demandeur 
 
Organisme 

Montant 
prévisionnel de

Plan de financement prévisionnel 
 

  l'opération Apport 
personnel 

A.N.A.H. 
(propriétaires 
occupants) 

Conseil 
général 

 
Divers 

 
1 – Personnes handicapées et/ou âgées - 20 % du montant des travaux (plafond 2 000 €) 

 
Monsieur BOUSQUET 
Fernand 
Armoy 
46230 LALBENQUE 

 
Pact 

Habitat 

 
27 299,18 € 

+ AMO 25,00 €

 
19 561,89 €

 
3 900,00 € 

 
1 862,29 € 

(travaux 
salle de 
bains) 

 
Caisse de 
retraite : 

2 000,00 € 
APA 

disponible : 
76,00 € 

 
2 – Personnes handicapées et/ou âgées - 20 % du montant des travaux (plafond 1 000 €) 

 
Mme PHELIP Irène 
La Grande Maison 
46600 GIGNAC 
 

 
Pact 

Habitat 

 
13 452,83 € 
+ AMO 145 € 

 
10 666,83 €

 
1 931,00 € 

 
1 000,00 € 

 

 
 

 
 
 
Annulation SDALH 
 

Demandeur Adresse bénéficiaire Commission 
permanente 

Subvention Conseil 
général 

 
Mme CAMPCROS 
Marie Elise 

Busqueille 
46500 MAYRINHAC 
LENTOUR 

 
19 janvier 2009 

 

 
590,11 € 

 
 

3- Subventions départementales pour l'amélioration sanitaire de l'habitat - SDASH 
 

 
Demandeur 

 
Organisme 

Montant 
prévisionnel de

Plan de financement prévisionnel 
 

  l'opération Apport 
personnel 

A.N.A.H. 
(propriétaires 
occupants) 

Conseil 
général 

 
Divers 

 
Propriétaires occupants : 25 % du montant des travaux (plafond 2 600 €) 

Mme DANGLA Marie 
Françoise 
Mas Roux 
46090 MAXOU 
 

Pact 
Habitat- 

57 427,07 € 
+ AMO 383 € 

39 852,07 € 15 358,00 € 2 600,00 € - 
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Conformément aux règles relatives à la délégation d'attribution des aides de 

l'ANAH, les subventions de l'ANAH seront versées par les services de l'ANAH. Les 
sommes nécessaires au paiement des subventions propres au Conseil général seront 
versées aux intéressés à la fin des travaux sur production des justificatifs du coût de 
l'opération et seront prélevées sur les crédits inscrits au budget 2009 de l’ANAH et du 
Conseil général. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aides aux propriétaires bailleurs 

______ 

 
Les demandes de subventions propres du Conseil général et de subventions de 

l'ANAH de propriétaires bailleurs ont été examinées par la commission locale de l'habitat 
lors de sa réunion du 19 octobre 2009 qui a émis un avis sur ces dossiers. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d'attribuer les subventions propres du Conseil général et les subventions 

déléguées de l'ANAH aux propriétaires bailleurs suivants : 
 

 
Secteur 

 
Demandeurs 

 
Adresse 

bénéficiaire 

 
Adresse 
logement 

Montant des 
travaux 

subventionnables 

 
Subvention 

ANAH 

Subvention 
Conseil 
général 

 
Diffus  

 
M. VALETTE 
Jacques 

 
Route de Cahors 
46300 GOURDON 

 
Le bourg 
46300 SAINT 
CLAIR 

 
112 207,00 € 

 
26 908 € 
1 lgt LM 

 
4 500,00 € 

1 lgt LM 

 
OPAH 

RU 
CAHORS 

SCI JARLIER 
GAMBETTA 
M. René François 
JARLIER 

 
59 rue Docteur 
Schweitzer 
46000 CAHORS 

105 boulevard 
Gambetta et 14 
rue Blanqui 
46000 
CAHORS 

 
 

49 092,48 € 

 
Complément  
9 193,00 € 

1 lgt LM 

 
Complément  
1 202,00 € 

1 lgt LM 
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Secteur 

 
Demandeurs 

 
Adresse 

bénéficiaire 

 
Adresse 
logement 

Montant des 
travaux 

subventionnables 

 
Subvention 

ANAH 

Subvention 
Conseil 
général 

 
OPAH 

RU 
CAHORS 

 
M. DEILLES Gérard 

 
1 route de Revel 
31400 
TOULOUSE 

 
22 bis 
boulevard Léon 
Gambetta 
46000 
CAHORS 

 
30 171,44 € 

 
12 069,00 € 

1 lgt LM 

 
5 000,00 € 

1 lgt LM 

 
PIG CC 
Figeac 

Commu-
auté 

 

 
Mme JOURDAN 
Claire 

 
9 rue Colomb 
46100 FIGEAC 

 
21 rue Caviale 
ou 1 rue des 
Tourneurs 
46100 FIGEAC 

 
21 822,06 € 

 
13 093,00 € 
1 lgt LTM 

 
9 000,00 € 
1 lgt LTM 

 
 
 
Annulation 
 

 
Secteur 

 
Demandeur 

 
Adresse bénéficiaire 

 
Subvention ANAH et subvention 

Conseil général 
 

 
Diffus 

 
M. Jean-Pierre GROSSEAU 

 
Le Clos 
46150 MONTGESTY 
 

 
Abandon de projet sollicité par le 

demandeur 
 

 
Conformément aux règles relatives à la délégation d'attribution des aides de 

l'ANAH, les subventions de l'ANAH seront versées par les services de l'ANAH. Les 
sommes nécessaires au paiement des subventions propres au Conseil général seront 
versées aux intéressés à la fin des travaux sur production des justificatifs du coût de 
l'opération et seront prélevées sur les crédits inscrits au budget 2009 de l’ANAH et du 
Conseil général. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Aide départementale aux accédants à la propriété 

______ 

 
 
 
 
 
 
L'aide départementale aux accédants à la propriété en centre-bourg aide les 

personnes de conditions modestes qui veulent accéder à la propriété par l'acquisition et la 
réhabilitation du bâti ancien. 

 
 
Le plafond de revenus pris en compte est le revenu fiscal de référence N-2. Ainsi, 

les plafonds de revenus des bénéficiaires seront inférieurs ou égaux à 15 000 € pour une 
seule personne, 22 500 € pour un couple, et 3 000 € en plus par personne 
supplémentaire rattachée au foyer fiscal. 
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- d'attribuer les subventions suivantes : 
 

 
 

Demandeur 
 

 
 

Adresse et logement 

  
Montant 

prévisionnel 
de l’opération 

 
Subvention 

prévisionnelle

 
10 % du montant prévisionnel de l’opération – plafond 5 000 € 

 
M. GEORGES Nicolas 
89 boulevard gambetta 
46000 CAHORS 

 
30 rue du Pape Jean XXII 
46000 CAHORS 

 
 

 
138 700,00 € 

 

 
5 000,00 € 

 

 
Mme VIGNALS Béatrice 
44 rue Saint André 
46000 CAHORS 

 
69 rue du Bousquet 
46000 CAHORS 
 

  
65 140,00 € 

 
5 000,00 € 

 
Mme HONTARREDE Delphine 
M. BORDERIE David 
Le Bourg 
46400 AUTOIRE 

 
Le Bourg 
46400 AUTOIRE 

  
150 000,00 € 

 
5 000,00 € 

 
M. et Mme THIOLLIER Rémi 
160 rue des Carmes 
46000 CAHORS 

 
7 rue Jean Albert 
46000 CAHORS 

  
78 000,00 € 

 
5 000,00 € 

 
Les sommes nécessaires au paiement de ces subventions, seront versées aux 

intéressés à l'issue des travaux sur production des justificatifs et seront prélevées sur les 
crédits prévus à cet effet au budget départemental. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Avenant à la convention 2009 - Pact Habitat et Développement du Lot 

______ 

Les conventions passées avec le Pact Habitat et Développement organisent trois 
modes d’intervention : 

 
- une subvention forfaitaire de fonctionnement au titre de la contribution du 

PACT à notre politique en faveur du logement social, 
- une aide spécifique pour soutenir l’activité de Clés du sud, 
- un financement au dossier pour l’instruction des demandes de subvention 

présentées par les particuliers. 
 

Sur cette partie « financement au dossier », la convention 2009 a prévu un plafond 
de 39 000 €, le rapport précisant la possibilité de prendre en compte par avenant une 
activité plus importante si besoin. 

 
La rémunération des dossiers  est en rapport avec le temps et l’ingénierie 

nécessaires au montage de ces dossiers : 
 

 
Type de dossiers  

 
Financement CG par dossier 

Propriétaire Occupant 240 € 

Accessibilité (personnes âgées, personnes 
handicapées) 500 € 

 
Dossiers insalubrité 
 

715 €  - dossier complet 
1/ dossier technique : 240 € 
2/ plan de finct : 475€ 
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En 2009, au titre de la délégation de l’attribution des aides à la pierre - parc privé, la 
délégation du Lot a reçu une enveloppe spécifique pour promouvoir les travaux 
d’économie d’énergie.  

Cette dotation a permis d’élargir le public des propriétaires occupants susceptibles 
de recevoir une subvention de l’Anah. De fait, une grande partie de ces propriétaires s’est 
tournée vers le PACT qui a enregistré une forte augmentation d’activité sur ce point 
précis. 
 

Afin de prendre en compte cette activité supplémentaire, il est proposé de faire un 
avenant à la convention 2009 précisant que pour l’année 2009, le plafond initialement 
prévu à 39 000 € est porté à 55 000 €, les crédits étant déjà inscrits. 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d’autoriser le Président à signer les actes afférents. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Délégation des aides à la pierre - Parc privé - Programme d'actions territorial 

______ 

 
En juillet 2008, dans le cadre de la délégation des aides à la pierre en faveur du 

parc privé, la Commission permanente a adopté un Programme d’actions territorial, 
document de cadrage définissant les priorités fixées par le département délégataire pour 
utiliser au mieux la dotation de l’Anah. 

 
Ce document présente, dans une première partie, les éléments de diagnostic 

présentés à l’appui des priorités retenues. Une seconde partie détaille ces priorités et les  
adaptations départementales des règles de l’Anah. 

Le programme présente enfin les choix d’intervention sur fonds propres faits par la 
collectivité en faveur du parc privé. 

 
Jusqu’à présent document d’orientation, le Programme d’actions territorial  devient 

un document opposable, et ce, en application du décret n°2000-1090 du 4 septembre 
relatif à l’Anah. 

 
Les évolutions issues de ce décret, induisent : 
 

- une nouvelle organisation locale qui simplifie le circuit d’attribution des aides, 
- un champ d’intervention de l’Agence étendu, avec de nouvelles modalités 

d’action, 
- un cadre juridique plus rigoureux pour l’attribution des aides : en particulier, 

les décisions d’octroi ou de rejet doivent s’appuyer sur le programme d’actions 
départemental. 
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Ce dernier point oblige d’actualiser le programme d’actions. En effet, depuis 

l’adoption du programme en juillet 2008, certaines évolutions réglementaires de l’Anah et 
en particulier, la mise en œuvre de nouvelles priorités et de règles d’éco-conditionnalité 
plus strictes ont été examinées favorablement par la Commission permanente. Il convient 
que le programme traduise ces évolutions et actualise les aides sur fonds propres en 
direction du parc privé. 
 

Il est proposé à la Commission permanente d’examiner ce nouveau programme qui 
a fait l’objet d’une présentation à la Commission Locale de l’Amélioration de l’Habitat, le 9 
novembre 2009.  

 
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d’approuver le Programme d'actions territorial 2009, tel qu’annexé à la présente.  
 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : Lot Habitat à Loubressac 

______ 

 
Vu la délibération du Conseil général à la Commission permanente en date du  

1er avril 2004 ; 
 
Vu les articles L. 3211-2, L. 3231-4 et L. 3231-4-1 du code général des collectivités 

territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil général en date des 26 et 27 janvier 2006 portant 

délégation de compétence de 6 ans pour décider de l'attribution des aides à la pierre 
prévues à l'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

 
Vu la demande formulée par Lot Habitat – Office Public de l'habitat du Lot tendant à 

obtenir  la garantie à  hauteur de 50  % d'un emprunt de 190 000 € à contracter auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
Vu le rapport établi par monsieur le Président du Conseil général, et concluant à 

accorder la garantie sollicitée ; 
 
Vu l'article R. 221-19 du code monétaire et financier ; 
 
Vu l'article 2298 du code civil ; 
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DECIDE 

 
Article 1 : 
 
Le Département du Lot accorde exclusivement en cas de pluralité des garants, sa 

caution conjointe à hauteur de la somme de 95 000 € représentant 50 % d'un emprunt de 
190 000 € que Lot Habitat – Office Public de l'habitat du Lot se propose de contracter 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

 
Ce prêt est destiné à financer la construction de 2 logements PLUS à Loubressac. 
 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont 

les suivantes : 
 

Caractéristiques du prêt PLUS 
Montant du prêt 
Taux 
Durée de la période d'amortissement 

190 000 € 
1,85 % 
40 ans 

 
 

- Echéances : annuelles 
-Taux annuel de progressivité : de 0 à 0,50 %. 
-Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du 
livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0. 

 
"Le taux d'intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux livret A et du taux 

de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du  
1er août 2009. 

 
Ce taux est susceptible d'être actualisé à la date d'établissement du contrat de prêt 

en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des 
réseaux collecteurs du livret A intervenue entre temps. Le taux de progressivité indiqué  
ci-dessus est susceptible d'être actualisé en fonction de la variation du taux du livret A. 

 
En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux 

collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt garanti par la présente délibération". 

 
 
Article 3 : 
 
Au cas où l'organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de 

sommes dues par lui aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, le Département du Lot s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la 
création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme 
défaillant. 
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Article 4 : 
 
 
Le Département du Lot s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 

besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir les charges de l'emprunt. 
 
 
Article 5 : 
 
 
La Commission permanente du Conseil général autorise le Président à intervenir 

aux contrats de prêt qui seront passés entre le prêteur, la Caisse des dépôts et 
consignations, et l'emprunteur. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : SA HLM CFI Polygone à Mauroux 

______ 

 
 
Vu la délibération du Conseil général à la Commission permanente en date du  

1er avril 2004 ; 
 
Vu les articles L. 3211-2, L. 3231-4 et L. 3231-4-1 du code général des collectivités 

territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil général en date des 26 et 27 janvier 2006 portant 

délégation de compétence de 6 ans pour décider de l'attribution des aides à la pierre 
prévues à l'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

 
Vu la demande formulée par la SA HLM CFI Polygone tendant à obtenir la garantie 

à hauteur de 70 % d'emprunts type PLUS de 97 205 € et 15 230 € à contracter auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
Vu le rapport établi par monsieur le Président du Conseil général, et concluant à 

accorder la garantie sollicitée ; 
 
Vu l'article R. 221-19 du code monétaire et financier ; 
 
Vu l'article 2298 du code civil ; 
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DECIDE 

 
Article 1 : 
 
Le Département du Lot accorde exclusivement en cas de pluralité des garants sa 

caution conjointe à hauteur des sommes de 68 043,50 € et 10 661 € représentant 70 % 
de deux emprunts de 97 205 € et 15 230 € que la SA HLM CFI Polygone se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour la construction d'un 
logement PLUS à Mauroux. 

 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations 

sont les suivantes : 
 

Caractéristiques du prêt PLUS  
Montant du prêt 
Taux 
Durée de la période d'amortissement 

97 205 € 
1,85 % 
40 ans 

15 230 € 
1,85 € 
50 ans 

 

  

 
- Echéances : annuelles 
- Durée de préfinancement : de 0 à 24 mois maximum 
-Taux annuel de progressivité : de 0 à 0,50 %. 
 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du 
livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0. 

 
"Le taux d'intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux livret A et du taux 

de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du  
1er août 2009. 

 
Ce taux est susceptible d'être actualisé à la date d'établissement du contrat de prêt 

en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des 
réseaux collecteurs du livret A intervenue entre temps. Le taux de progressivité indiqué  
ci-dessus est susceptible d'être actualisé en fonction de la variation du taux du livret A. 

 
En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux 

collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt garanti par la présente délibération". 

 
 
Article 3 : 
 
La garantie du Département du Lot est accordée pour la durée totale des prêts, soit 

24 mois de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 et 50 
ans, à hauteur des sommes de  68 043,50 € et 10 661 € majorées des intérêts courus 
pendant la période de préfinancement et capitalisée aux terme de cette période. 

 
Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 

inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son 
terme 
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Article 4 : 
 
Au cas où l'organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de 

sommes dues par lui aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, le Département du Lot s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la 
création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme 
défaillant. 

 
 
Article 5 : 
 
Le Département du Lot s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas 

de besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
Article 6 : 
 
La Commission permanente du Conseil général autorise le Président à intervenir 

aux contrats de prêt qui seront passés entre le prêteur, la Caisse des dépôts et 
consignations, et l'emprunteur. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
 
 

133



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : SA HLM CFI Polygone à Biars-sur-Cère 

______ 

 
Vu la délibération du Conseil général à la Commission permanente en date du  

1er avril 2004 ; 
 
Vu les articles L. 3211-2, L. 3231-4 et L. 3231-4-1 du code général des collectivités 

territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil général en date des 26 et 27 janvier 2006 portant 

délégation de compétence de 6 ans pour décider de l'attribution des aides à la pierre 
prévues à l'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

 
Vu la demande formulée par la SA HLM CFI Polygone tendant à obtenir la garantie 

à hauteur de 50 % d'emprunts type PLUS de 447 704 € et 117 115 € et d'emprunts PLAI 
de 101 282 € et 23 308 € à contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
Vu le rapport établi par monsieur le Président du Conseil général, et concluant à 

accorder la garantie sollicitée ; 
 
Vu l'article R. 221-19 du code monétaire et financier ; 
 
Vu l'article 2298 du code civil ; 
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DECIDE 

 
Article 1 : 
 
Le Département du Lot accorde exclusivement en cas de pluralité des garants sa 

caution conjointe à hauteur des sommes de 223 852 €, 58 557,50 €, 50 641 € et 11 654 € 
représentant 50 % de quatre emprunts de 447 704 €, 117 115 €, 101 282 € et 23 308 € 
que la SA HLM CFI Polygone se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations pour la construction de 5 logements PLUS et 1 logement PLAI à Biars sur 
Cère – lotissement "Les Bords de Cère". 

 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations 

sont les suivantes : 
 

Caractéristiques du prêt PLUS PLAI 
Montant du prêt 
Taux 
Durée de la période d'amortissement 

447 704 € 
1,85 % 
40 ans 

117 115 € 
1,85 € 
50 ans 

 

101 282 € 
1,05 % 
40 ans 

23 308 € 
1,05 % 
50 ans 

 
- Echéances : annuelles 
- Durée de préfinancement : de 0 à 24 mois maximum 
-Taux annuel de progressivité : de 0 à 0,50 %. 
 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du 
livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0. 

 
"Le taux d'intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux livret A et du taux 

de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du  
1er août 2009. 

 
Ce taux est susceptible d'être actualisé à la date d'établissement du contrat de prêt 

en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des 
réseaux collecteurs du livret A intervenue entre temps. Le taux de progressivité indiqué  
ci-dessus est susceptible d'être actualisé en fonction de la variation du taux du livret A. 

 
En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux 

collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt garanti par la présente délibération". 

 
 
Article 3 : 
 
La garantie du Département du Lot est accordée pour la durée totale des prêts, soit 

24 mois de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 40 et 50 
ans, à hauteur des sommes de  223 852 €, 58 557,50 €, 50 641 € et 11 654 € majorées 
des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisée aux terme de 
cette période. 

 
Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 

inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son 
terme. 
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Article 4 : 
 
Au cas où l'organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de 

sommes dues par lui aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, le Département du Lot s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la 
création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme 
défaillant. 

 
 
Article 5 : 
 
Le Département du Lot s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas 

de besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
Article 6 : 
 
La Commission permanente du Conseil général autorise le Président à intervenir 

aux contrats de prêt qui seront passés entre le prêteur, la Caisse des dépôts et 
consignations, et l'emprunteur. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : Annulation de la garantie accordée à la SA HLM CFI 
Polygone pour la construction de deux logements PLUS à Labastide-du-Vert 

______ 

 
Par décision en date du 26 mai 2008, la Commission permanente a accordé sa 

garantie à la SA HLM CFI Polygone pour la construction de deux logements PLUS à 
Labastide du Vert. 

 
La SA HLM informe le Conseil général que ce programme de construction a été 

annulé. Dans ces conditions, il convient donc d'annuler la décision de garantie susvisée. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d'annuler la décision de garantie d'emprunt susvisée. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : Annulation de la garantie accordée à la SA HLM CFI 
Polygone pour la construction de six logements PSLA à Puy-l'Evêque 

______ 

 
Par décision en date du 10 juillet 2006, la Commission permanente a accordé sa 

garantie à la SA HLM CFI Polygone pour la construction de six logements PSLA à Puy 
l'Evêque – Place Georges Henry. 

 
La SA HLM informe le Conseil général que, compte tenu des difficultés de 

commercialisation de ces logements, ce programme de construction a été transformé en 
5 logements PLUS et un logement PLAI. Dans ces conditions, il convient donc d'annuler 
la décision de garantie susvisée. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 
- d'annuler la décision de garantie d'emprunt susvisée. 

 
Le Président 
 
 
 
Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE DU LOGEMENT 

Garantie d'emprunt : Association Genyer Mas de la Tour - Foyer de vie "Le 
Mas de la Tour" à Catus 

______ 

 
Vu la délibération du Conseil général à la Commission permanente en date du  

1er avril 2004 ; 
 
Vu les articles L. 3211-2, L. 3231-4 et L. 3231-4-1 du code général des collectivités 

territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 
 
Vu la délibération du Conseil général en date des 26 et 27 janvier 2006 portant 

délégation de compétence de 6 ans pour décider de l'attribution des aides à la pierre 
prévues à l'article L. 301-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

 
Vu la demande formulée par l'Association Genyer Mas de la Tour tendant à obtenir 

la garantie à hauteur de 50 % d'un emprunt type PLS de 1 217 571 € à contracter auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations ; 

 
Vu le rapport établi par monsieur le Président du Conseil général, et concluant à 

accorder la garantie sollicitée ; 
 
Vu l'article R. 221-19 du code monétaire et financier ; 
 
Vu l'article 2298 du code civil ; 

CP-09-0515f
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09

139



 
 

DECIDE 
 
Article 1 : 
 
Le Département du Lot accorde exclusivement en cas de pluralité des garants sa 

caution conjointe à hauteur de le somme de 608 785,50 € représentant 50 % d'un 
emprunt de 1 217 571 € que l'Association Genyer Mas de la Tour se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour l'extension de 40 
chambres du Foyer de Vie à Catus destinées aux personnes handicapées (adultes 
déficients mentaux). 

 
 
Article 2 : 
 
Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des dépôts et consignations sont 

les suivantes : 
 

Caractéristiques du prêt PLS 
Montant du prêt 
Taux 
Durée de la période d'amortissement 

1 217 571 € 
2,38 % 

120 trimestres 
 

- Echéances : trimestrielles 
- Durée de préfinancement : de 0 à 24 mois maximum 
-Taux annuel de progressivité : de 0 à 0,50 %. 
 

Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du 
livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0. 

 
"Le taux d'intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux livret A et du taux 

de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du  
1er août 2009. 

 
Ce taux est susceptible d'être actualisé à la date d'établissement du contrat de prêt 

en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des 
réseaux collecteurs du livret A intervenue entre temps. Le taux de progressivité indiqué  
ci-dessus est susceptible d'être actualisé en fonction de la variation du taux du livret A. 

 
En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux 

collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt garanti par la présente délibération". 

 
 
Article 3 : 
 
La garantie du Département du Lot est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 

mois de préfinancement maximum suivi d'une période d'amortissement de 120 trimestres, 
à hauteur de la somme de 608 785,50 € majorée des intérêts courus pendant la période 
de préfinancement et capitalisée aux terme de cette période. 

 
Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est 

inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son 
terme 
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Article 4 : 
 
Au cas où l'organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas de 

sommes dues par lui aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, le Département du Lot s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la 
création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme 
défaillant. 

 
 
Article 5 : 
 
Le Département du Lot s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas 

de besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir les charges des emprunts. 
 
 
Article 6 : 
 
La Commission permanente du Conseil général autorise le Président à intervenir 

aux contrats de prêt qui seront passés entre le prêteur, la Caisse des dépôts et 
consignations, et l'emprunteur. 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

GESTION DU PATRIMOINE 

Bail emphytéotique portant sur des parcelles et des bâtiments sur la 
commune d'Anglars-Juillac 

______ 

Le Conseil général est locataire depuis 1954, auprès de l’Etat, de parcelles de 
terres et de bâtiments pour une superficie globale de 12 ha 54 a 37 ca situées sur la 
commune d’Anglars-Juillac, qui constituent un domaine dédié à la création d’une ferme 
expérimentale. 

 
Ce bail, au fil du temps, a connu des évolutions : 

• une partie des parcelles au nord-ouest du domaine initialement dans le 
bail a été achetée en 1991 par le Département dans le but de les 
réaffecter, par location, à l’association « l’Oeil du Silence » ; 

• dans une partie nord-est, d’autres parcelles ont également été sorties du 
bail en 1984 et en 1998 afin de réaliser un pôle vitivinicole. 

 
En janvier 1980, le Département a décidé de confier la gestion du domaine à 

l’association d’expérimentation de la ferme départementale d’Anglars-Juillac. 
L’association, à but non lucratif, « effectue toutes études, recherches, expériences, et 
expérimentations d’ordre scientifique et technique ayant pour objet de rechercher et de 
faciliter l’intensification et l’accroissement de la qualité de la vigne et du noyer et de 
favoriser leur implantation dans le département et la région ». 

 
 Le pôle vitivinicole devra s’appuyer sur les actions déjà menées au sein de la 
ferme expérimentale et les amplifier. Pour mener ces actions, il est fort probable que des 
plantations de vignes soient nécessaires. Des plantations ont déjà été réalisées sur le 
site, d’autres sont en projet. C’est pourquoi le pôle doit bénéficier de l’accès à l’ensemble 
du Domaine. 
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 Cet équipement doit également participer à l’image donnée par les productions 
viticoles lotoises en direction des différentes cibles et clientèles (prescripteurs, journalistes 
de presse spécialisée, délégations étrangères, clubs d’oenophilie, touristes…), image qui 
doit désormais évoluer vers plus de modernité… 

 
Une étude est actuellement en cours pour définir les conditions d’exploitation du 

site, ainsi que la structure juridique chargée de les mettre en œuvre. Cette structure 
devrait être créée au début de l’année 2010. 
 

Au niveau juridique, le bail actuellement en cours sur le domaine est arrivé à 
échéance le 31 décembre 2008. A défaut de renouvellement, le Département est pour le 
moment occupant sans titre du domaine public de l’Etat, de même que l’association de la 
ferme expérimentale qui est logée par le Département sur le site. 

 
Par courrier en date du 24 juillet 2008, le Conseil général a sollicité les services de 

l’Etat afin de procéder à la reconduction du bail sur les parcelles de terres et de bâtiments 
situées sur la commune d’Anglars-Juillac. 

 
L’intérêt pour l’ensemble des parties en présence est la reconduction de ce bail 

sous forme de bail emphytéotique avec canon emphytéotique (loyer) symbolique et avec 
l’inclusion dans ce bail du chemin d’accès qui passe au milieu des terres prises à bail et 
rejoint la route départementale, compte tenu des divers projets menés sur les parcelles 
limitrophes. 

 
Ainsi, après avis du service des domaines, il est proposé au Conseil général 

de procéder à la signature d’un bail emphytéotique, dont les caractéristiques seraient les 
suivantes :  

 Parcelles : B114, B115, B116, B608, B291, B292, B293, B294, B344, B345, B353, 
B362 

 Durée : 30 années à compter du 1er janvier 2009 
 Loyer : redevance annuelle symbolique de 1 euro 
 Charges : le paiement de la taxe foncière ainsi que tous les impôts incomberont au 

Conseil général 
 Conditions : les réparations de quelques natures qu’elles soient seront à la charge 

du Département qui devra constamment maintenir les lieux en bon état d’entretien 
et les rendre, à la fin de la jouissance dans l’état où il les aura reçus. Les 
dépréciations, s’il en existe, seront à la charge du Conseil général, les 
améliorations immobilières seront acquises sans aucune indemnité à l’Etat. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 de donner un avis favorable à la conclusion avec l’Etat d’un bail emphytéotique 
dans les conditions et sur les terrains et bâtiments sus-visés,  

 d’autoriser Monsieur le Président du Conseil général à procéder à l’ensemble 
des démarches en vue de cette réalisation et à signer ledit bail et par la suite, 
autoriser le Président du Conseil général à mettre le site à la disposition de la 
structure en charge de l’exploitation du pôle vitivinicole. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

GESTION DU PATRIMOINE 

Transfert de propriété du collège de Lacapelle-Marival 

______ 

 
Les premières lois de décentralisation ont confié au Département la charge de 

l’entretien et des réparations sur les collèges. Afin de pouvoir intervenir de manière 
globale sur ces établissements, un « procès-verbal de mise à disposition des biens 
immeubles à usage scolaire du second degré » a été établi à cette époque et cosigné par 
le représentant de l’État, le Conseil général et la commune siège de l’établissement. 

 
 

La loi de décentralisation du 13 août 2004 (Acte II) a prévu quant à elle que les 
biens immobiliers des collèges appartenant à une commune peuvent être transférés en 
pleine propriété, à titre gratuit, au Département. 

 
Toutefois les modalités précises concernant l’élaboration des documents et des frais 

inhérents à ce transfert de propriété n’ont été connues qu’ultérieurement, après 
notamment la publication de la loi de finances. 

 
La procédure est désormais définie et peut prendre la forme suivante : 

 
• accord préalable de la commune concernée ; 
• délibération concomitante du conseil municipal et de la Commission permanente 

du Conseil général approuvant le transfert et autorisant la signature des actes ;  
• signature d’un acte de vente à titre gratuit. 
 

 
Le Département, eu égard à l’important programme d’investissement réalisé au sein 

des collèges depuis les premières lois de décentralisation, souhaite aller dans ce sens et 
a sollicité les communes afin qu’elles valident le transfert de propriété des collèges. 
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Pour certains établissements, une division de parcelle doit être réalisée, le collège 

n’étant pas le seul équipement public sur le terrain concerné. Ainsi, avant de pouvoir 
rédiger les actes de transfert, des négociations avec les communes et l’intervention d’un 
géomètre s’avèrent indispensables. 

 
Il a donc été nécessaire de procéder à des divisions de parcelles et à la création 

d’une servitude de passage sur l’établissement de Lacapelle-Marival en raison de la 
présence d’un équipement communal. 

 
La situation foncière étant désormais régularisée, il est proposé de procéder au 

transfert de propriété de ce collège.  
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- de valider le transfert de propriété de la commune vers le Département pour le 
collège de Lacapelle-Marival, 

 
- d’autoriser la signature des actes administratifs nécessaires à ce transfert et de 

façon générale la prise de toutes les mesures nécessaires à la réalisation du 
transfert des collèges du département du Lot. 

 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

GESTION DU PATRIMOINE 

Transfert de propriété du collège de Souillac 

______ 

Les premières lois de décentralisation ont confié au Département la charge de 
l’entretien et des réparations sur les collèges. Afin de pouvoir intervenir de manière 
globale sur ces établissements, un « procès-verbal de mise à disposition des biens 
immeubles à usage scolaire du second degré » a été établi à cette époque et cosigné par 
le représentant de l’État, le Conseil général et la commune siège de l’établissement. 

 
 

 
La loi de décentralisation du 13 août 2004 (Acte II) a prévu quant à elle que les 

biens immobiliers des collèges appartenant à une commune peuvent être transférés en 
pleine propriété, à titre gratuit, au Département. 

 
Toutefois les modalités précises concernant l’élaboration des documents et des frais 

inhérents à ce transfert de propriété n’ont été connues qu’ultérieurement, après 
notamment la publication de la loi de finances. 

 
La procédure est désormais définie et peut prendre la forme suivante : 

 
• accord préalable de la commune concernée ; 
• délibération concomitante du conseil municipal et de la Commission permanente 

du Conseil général approuvant le transfert et autorisant la signature des actes ;  
• signature d’un acte de vente à titre gratuit. 
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Le Département, eu égard à l’important programme d’investissement réalisé au sein 
des collèges depuis les premières lois de décentralisation, souhaite aller dans ce sens et 
a sollicité les communes afin qu’elles valident le transfert de propriété des collèges. 

 
 
Pour certains établissements, une division de parcelle doit être réalisée, le collège 

n’étant pas le seul équipement public sur le terrain concerné. Ainsi, avant de pouvoir 
rédiger les actes de transfert, des négociations avec les communes et l’intervention d’un 
géomètre s’avèrent indispensables. 

 
 
Il a donc été nécessaire de procéder à des divisions de parcelles sur l’établissement 

de Souillac en raison de la présence du lycée. 
 
La situation foncière étant désormais régularisée, il est proposé de procéder au 

transfert de propriété de ce collège.  
 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- de valider le transfert de propriété de la commune vers le Département pour le 
collège de Souillac, 

 
- d’autoriser la signature des actes administratifs nécessaires à ce transfert et de 

façon générale la prise de toutes les mesures nécessaires à la réalisation du 
transfert des collèges du département du Lot. 

 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PATRIMOINE DÉPARTEMENTAL 
Aménagement du nouveau pôle de technologie au collège de Figeac : 

attribution des marchés 
______ 

L’opération d’aménagement du nouveau pôle de technologie au collège de Figeac 
est inscrite au programme de travaux 2009.  

 
Actuellement, le pôle de technologie se trouve dans un bâtiment annexe très 

vétuste. Les travaux consistent à le déplacer au rez-de-chaussée du bâtiment internat où 
une restructuration importante s’impose. Le projet concerne la création de 2 salles de 
technologie, d’une salle à moyens partagés, d’un bureau pour les professeurs et de 
réserves. 

 
L’analyse des offres a été appréciée selon les critères de jugement des offres 

mentionnés dans le règlement de la consultation – article 6 -, à savoir : 
 
Pour les lots n° 01, 03, 05, 06 : 
1. Prix des prestations : pondération à 60% ; 
2. Valeur technique de l'offre : pondération à 40%. 
 
Pour les lots n° 02, 04, 07, 08 : 
1. Prix des prestations. 
 
La Commission d’appel d’offres s’est réunie le 10 novembre dernier et a établi, 

après analyse selon les critères rappelés ci dessus, le classement des offres suivant : 
 
Lot n°1 : Plâtrerie démolitions 

• 1. ROQUES    20 237,67 € TTC 
• 2. S.A.P.P.    21 496,43 € TTC 

 
Lot n°2 : Faïence carrelage 

• 1. BRUNHES JAMMES 19 287,44 € TTC 
• 2. JOFRE   19 761,75 € TTC 
• 3. LU.CA.MA   30 975,55 € TTC 
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Lot n°3 : Menuiserie extérieure 

• 1. POINT VERRE  35 836,94 € TTC 
• 2. DELNAUD   46 153,57 € TTC 

 
Lot n°4 : Menuiserie intérieure 

• 1. DELNAUD   50 880,58 € TTC 
 
Lot n°5 : Electricité 

• 1. FAUCHE   35 282,00 € TTC 
• 2. ALGANS   35 430,17 € TTC 
• 3. E.L.I.T.   45 488,77 € TTC 

 
Lot n°6 : Plomberie sanitaire chauffage 

• 3. Hervé THERMIQUE  45 443,06 € TTC 
• 2. THERMATIC   50 144,39 € TTC 
• 1. ALLEZ   50 420,64 € TTC 

 
Lot n°7 : Peinture 

• 1. BAT RENOV   10 212,60 € TTC 
• 2. BATI DECO 12  12 287,62 € TTC 
• 3. ROQUES   12 924,99 € TTC 
• 4. GASTON   13 392,95 € TTC 
• 5. S A P P   14 360,86 € TTC 
• 6. B P L    15 506,44 € TTC 

 
Lot n°8 : Désamiantage 

• 1. MANNALIN   26 290,40 € TTC 
• 2. SEDN   29 738,30 € TTC 
• 3. BOURDARIOS  32 323,60 € TTC 
• 4. DECUTIS   33 603,45 € TTC 
• 5. ISOTHERMA  36 176,60 € TTC 
• 6. AG DEVELOPMENT 41 361,79 € TTC 
• 7. EAS    70 070,60 € TTC 

 
Le montant total des offres les mieux classées s’élève à 243 470,69 € TTC, soit bien 

en dessous de l’estimation initiale s’élevant elle à 400 000 € TTC. 
 

   

 
Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 

membres : 

 d’autoriser la signature des marchés de travaux pour l’aménagement du 
nouveau pôle de technologie au collège de Figeac avec les entreprises dont 
les offres ont été les mieux classées par la Commission d’appel d’offres. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 

149



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 

Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 
BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
Etaient absents :   

 
N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

AFFAIRES FONCIÈRES 

RD 14 à Thégra - Padirac 

______ 

La rectification du virage des Bardies à Thégra a été menée de pair avec une 
opération de dégagement de visibilité au carrefour avec la RD 673 à Padirac. 

 
Ces travaux ont nécessité des emprises sur les propriétés riveraines qui ont donné 

lieu aux accords suivants : 
 

Opération Propriétaire Emprise (m²) Indemnités 
Carrefour D 14 / 673 BUCHET Marie-José 7 493 + clôture (290 m) 5 030 € 

Virage des Bardies 

 
CANARD Lucien 
 
BATTUT Hubert 

 
91 
 

2 159 
+ dépréciation + clôture 

(400 m) 

 
50 € 

 
6 000 € (*) 

 
(*) Le délaissé de la RD 14 est cédé pour partie à titre d’échange à M. BATTUT, le 

restant à la commune pour raccorder un chemin rural et desservir deux parcelles. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser M. le Vice-président en charge des Travaux Publics à signer les 
actes de vente. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

AFFAIRES FONCIÈRES 

RD 656 - Déviation de Sauzet - Demande de lancement des enquêtes 
publiques et loi sur l'eau 

______ 

L’étude du maillage routier réalisé autour de Cahors a mis en évidence la nécessité 
de réaliser des voiries nouvelles, ainsi que d’aménager les itinéraires existants afin de 
renforcer le réseau routier départemental et sa mise en sécurité. 

 
L’aménagement de la RD 656 depuis Cahors vers le Lot et Garonne a pour principe 

général d’améliorer les conditions de circulation et de sécurité sur l’itinéraire RD 653 – 
RD 656. C’est dans cette optique qu’est envisagée la réalisation d’une déviation passant 
dans le Sud de Sauzet, sur les communes de Sauzet et Carnac-Rouffiac. 

 
Elle permettra de fluidifier le trafic en évitant la traversée du bourg et assurera en 

outre, une meilleure liaison entre le bassin de Cahors et ceux de Fumel et Villeneuve-sur-
Lot. Ce projet se développe depuis la RD 656 à partir du futur giratoire Est situé au Nord 
du lieu-dit Foussal, pour terminer à l’extrémité ouest, en se raccordant à la RD 656 par un 
giratoire également aménagé dans le cadre de l’opération. 

 
Le projet s’étend sur un linéaire de 960 m ; il comprend l’aménagement de voies de 

raccordements aux voiries secondaires et l’aménagement de carrefours afin de sécuriser 
les accès à la RD 656, côté Est, depuis la voirie locale. 

 
Il est enfin précisé que ce projet est estimé à 1,7 million d’euros. 
 
Dans la mesure où l’opération envisagée nécessite des expropriations et 

conformément aux articles L 11-1 à L-5 et R 11-14-1 à R 11-14-15 du code de 
l’Expropriation, le projet de la déviation de Sauzet doit être soumis à une enquête 
publique dite « droit commun ». 
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L’opération rentre également dans le champ d’application de la loi n°83-630 du 12 
juillet 1983 dite « Bourchardeau » relative à la démocratisation des enquêtes publiques et 
à la protection de l’environnement. 

 
L’enquête publique sera donc une enquête « fusionnée » et conjointement à celle-ci, 

se déroulera l’enquête publique relative au dossier d’autorisation au titre de la loi sur 
l’eau, en application des articles L 214.1 à L 214.4 du code de l’Environnement. 

 
Ces enquêtes seront suivies par l’enquête parcellaire afin de déterminer avec 

précision l’impact foncier de ce projet. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres d’autoriser la demande auprès de M. le Préfet du Lot : 

 de soumettre le projet de déviation de Sauzet à enquête publique, 
 de lancer conjointement l’enquête publique pour l’autorisation au titre de la loi 
sur l’eau. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 

Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 
BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
Etaient absents :   

 
N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

AFFAIRES FONCIÈRES 
Déviation de Figeac 

______ 

Dans le cadre de la construction de la déviation de FIGEAC, des reliquats de 
parcelles situés au droit du giratoire de « La Toulzane » sont destinés à la rétrocession. 

 
M. Régis RAFFY, exploitant agricole, s’est porté acquéreur de ces terrains d’une 

surface totale de 7177 m². Ils pourraient lui être vendus sur la base de 0,50 €/m², soit un 
prix arrondi à la somme 3 700 €. 

 
Le prix de vente à M. RAFFY correspond au prix d’achat des terres agricoles lors 

des acquisitions foncières effectuées par l’État pour les besoins de la déviation, étant 
précisé que le Département conserve la jouissance de certaines parcelles car elles sont 
utilisées pour dépôt de matériaux jusqu’au 20 juillet 2013. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser M. le vice-président chargé des travaux public à signer l’acte de 
vente. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 

Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 
BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
Etaient absents :   

 
N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

AFFAIRES FONCIÈRES 
Propriété Burg à Cahors 

______ 

Dans le cadre du transfert des routes nationales aux Départements, notre 
collectivité est désormais propriétaire d’un délaissé de la RD 820 au droit de l’échangeur 
de Labéraudie à Cahors. 

 
Il s’agit d’un ancien corps de ferme avec terrains attenants, acquis par l’État en 

1983 aux consorts BURG dans le cadre de la construction de la déviation de Cahors. 
 
Avec les terrains situés en bordure de la RD 8 où était implanté de dépôt de 

carburant BONNAVE, cette propriété représente une superficie de 9 000 m² avec 
possibilité d’accès direct sur le giratoire desservant le Centre Leclerc, ce qui rend cet 
emplacement particulièrement attractif sur le plan commercial. 

 
Elle est actuellement utilisée comme dépôt de divers matériels et abri à sel pour la 

viabilité hivernale par le Service Territorial Routier de Cahors. 
 
L’aménagement d’un dépôt de sel mieux adapté étant prévu sur un nouvel 

emplacement, la conservation de cette propriété dans notre patrimoine ne présente plus 
d’utilité particulière. 

 
M. Jean-claude MARTY, PDG de la société CAHORS-PRADIS s’en est porté 

acquéreur afin d’y réinstaller le Centre Auto de l’hypermarché Leclerc et le point de vente 
carburant. 

 
Les négociations ont abouti aux accords suivants : 
 
- vente d’une surface estimée à 7 000 m² au prix de 39 € / m², le Département 

conservant la surface constituant le soutènement de la RD 820 et de sa bretelle 
d’accès ainsi qu’une bande de terrain le long de la RD 8 dans l’optique d’un futur 
aménagement de cette voie. 

 
 La base de prix retenu correspond à celle de France Domaines consultés à cet 
 effet. Cette vente engendrerait ainsi une recette de l’ordre de 270 000 €. 
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- la prise de possession anticipée des lieux accordée au 1er janvier 2010, à 

l’exception de l’abri à sel et de son accès afin de permettre à l’acquéreur de 
démolir les bâtiments existants, d’aménager le terrain pour la conception de son 
projet. 

      Dès que le terrain sera mis à nu et nivelé, le bornage de la surface vendue sera  
      réalisé. 
 
- préalablement à la conclusion de cette vente, il convient  au préalable de 

dépolluer le site et notamment d’effectuer le dégazage des anciennes cuves à 
carburant qui sont restées en l’état depuis maintenant près de trente ans. 

 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 de donner son accord à la vente de cette propriété sur la base du prix de 
39 €/m², 

 d’autoriser M. le Vice-président en charge des Travaux Publics à signer le 
protocole d’accord fixant les modalités puis l’acte notarié de vente. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 

155



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 

Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 
BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
Etaient absents :   

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

CONVENTION ENTRE L'ETAT ET LES DÉPARTEMENTS DU LOT ET DE 
L'AVEYRON RELATIVE À LA GESTION D'ÉVACUATION DES POIDS LOURDS 

STOCKÉS SUR L'A75 EN CAS D'ÉVÈNEMENT HIVERNAL SÉVÈRE 
______ 

L’autoroute A 75 emprunte deux cols importants à 1 100 m, en Lozère le col des 
Issartets et dans le Cantal le col de la Fagéole. En cas d’épisode hivernal sévère (neige, 
verglas), l’État dans le cadre de sa gestion de plan d’intempéries est amené à activer des 
mesures de « stockage » des poids lourds sur des zones prédéfinies de l’autoroute. 

 
L’itinéraire envisagé pour ensuite effectuer le « déstockage » de ces poids lourds 

concerne d’une part le réseau routier national avec la RN 88 entre Séverac le Château (A 
75) et Rodez puis le réseau routier départemental avec les RD 840 et 802 (vers l’A20) 
classées à grande circulation et permettant donc « d’assurer la continuité des itinéraires 
principaux et notamment le délestage du trafic » (Article L110-3 du code de la route) 
lorsque l’évènement neigeux lozèrien ou cantalien dure dans le temps, c’est à dire au-
delà de 6 heures. 

 
Les modalités d’activation du « déstockage » s’effectueront après consultation du 

Département du Lot par les Directions Départementales de l’Équipement et de 
l’Agriculture de l’Aveyron et du Lot pour connaître l’état de circulation des axes 
départementaux. En effet, l’utilisation de cet itinéraire de délestage implique des 
conditions de circulation normale et des prévisions météorologiques favorables. 

 
Une convention déterminant le rôle et l’organisation des divers acteurs permettant 

de mettre en place efficacement le « déstockage » dans des délais courts doit être signée 
entre le Conseil général de l’Aveyron, le Conseil général du Lot, la Préfecture de 
L’Aveyron et la Préfecture du Lot. Le projet de convention figure en annexe. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser la signature de cette convention avec le Conseil général de 
l’Aveyron, la Préfecture de l’Aveyron et la Préfecture du Lot. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

RÉPARTITION DE LA DOTATION 2008 DES AMENDES DE POLICE 
______ 

M. le Préfet du Lot a notifié au Conseil général la dotation attribuée pour l’année 
2008 à l’ensemble des communes du département du Lot de moins de 10 000 habitants 
au titre du produit des amendes de police, qui s’élève à 306 035 €. 

 
Il appartient donc à la Commission permanente de répartir ces 306 035 € au profit 

cette année des communes de l’arrondissement de FIGEAC, conformément aux règles 
définies par l’Assemblée départementale. 

 
Le décret n° 88.351 du 12 avril 1988 précise la nature des opérations susceptibles 

d’être retenues au titre de la dotation « amendes de police » : 
 
1 - Pour les transports en commun 
 

 Aménagements d’équipements améliorant la sécurité des usagers, l’accueil du 
public, l’accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de 
transport ; 

 Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation de 
réseaux ; 

 Équipements assurant l’information des usagers, l’évaluation du trafic et le 
contrôle des titres de transport. 

 
 
2 - Pour la circulation routière 
 

 Étude et mise en œuvre de plans de circulation ; 
 Création de parcs de stationnement ; 
 Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation 

horizontale ; 
 Aménagement de carrefours ; 
 Différenciation du trafic ; 
 Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière. 
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L’ensemble des projets recensés par les conseillers généraux pour leurs cantons 

respectifs est récapitulé dans le tableau figurant en annexe. 
 
Il est rappelé que lors de la réunion de la Commission permanente du 12 juin 2006, 

il a été décidé de réserver le bénéfice de la dotation « amendes de police » à des projets 
dont le montant minimum de travaux est de 2 000 € HT et que le montant de la 
subvention est calculé sur un coût de travaux plafonné à 30 000 € HT, quel que soit le 
nombre de projets présentés par la commune. 

 
En effet, la philosophie de la répartition des amendes de police est de répondre à de 

″petits″ aménagements visant directement à l’amélioration de la sécurité des usagers, de 
la route ou des transports. 

 
D'autre part, il est rappelé qu'en vertu de l'art. R 234-36 du code des communes, les 

communautés de communes ne peuvent bénéficier de la subvention au titre des amendes 
de police que si elles cumulent la totalité des compétences dans les trois matières 
suivantes : 

 
 voirie communale ; 
 transports en commun ; 
 parcs de stationnement. 
 
Compte tenu de ces éléments, un ensemble d’opérations à subventionner est 

soumis à l’appréciation de la Commission permanente. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’arrêter la répartition de la dotation 2008 des amendes de police telle qu’elle 
figure en annexe. Le taux de subvention applicable est de 30,9 % pour un 
montant retenu de travaux de 990 231,50 € HT (total cumulé limité au plafond) 
soit un montant global de travaux de 1 484 366,00 € HT. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 

158



R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  
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La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

VOIRIE DÉPARTEMENTALE 

Convention de groupement de commandes et d'occupation du domaine 
public départemental pour les travaux de la traverse de Rignac sur les RD20 

et 36 

______ 

La commission permanente a été chargée par l’assemblée départementale, lors du 
vote du budget primitif des 22 et 23 Janvier 2009, de répartir l’enveloppe budgétaire 
annuelle de 1 000 000 € réservée au financement de projets de traverses 
d’agglomération. 

 
Plusieurs projets communaux  ont ainsi été présentés et validés dans ce cadre en 

2009 : Carennac, les Junies (hameau de la Masse), Saint-Sozy, dernièrement Biars/Cère 
et Alvignac. 

 
La commune de Rignac  a fait part au Département de son souhait d’aménager les 

espaces publics  situés de part et d’autre des  RD 20 et 36. Le projet étant maintenant 
finalisé, il est proposé, conformément à l’article 8 du code des marchés publics, de 
constituer avec la commune un groupement de commandes pour attribuer le marché 
départemental et le marché communal à une même entreprise. La coordination de ce 
groupement sera assurée par le Département. 

 
Une convention de groupement de commandes doit à cet effet être signée entre les 

deux collectivités. Elle permettra également à la commune de bénéficier du reversement 
de la taxe sur la valeur ajoutée par le biais du FCTVA sur les investissements qu’elle va 
réaliser sur le domaine public routier départemental.  

 
Il est proposé que le Département assure, sous sa maîtrise d’ouvrage, les travaux 

préparatoires, les travaux de terrassement et de chaussée sur les RD 20 et 36 ceci dans 
le cadre d’un marché de travaux estimé à 138 598.46 € TTC. 
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La commune de Rignac assurerait, pour sa part, la maîtrise d’ouvrage des travaux 
d’aménagements sécuritaires et piétonniers, des travaux de réseaux et de mise en valeur 
du patrimoine, pour un montant de marché estimé à 327 538.17 € TTC. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser la signature de la convention de groupement de commandes avec 
la commune de Rignac, telle que jointe en annexe, 

 d’autoriser la signature du marché de travaux qui sera attribué, à l’issue de la 
consultation, par la CAO du groupement de commandes, pour le compte du 
Département. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
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La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

VOIRIE DÉPARTEMENTALE 

Convention de financement relative au rétablissement des réseaux France 
Télécom, RD803 commune de Baladou 

______ 

Dans le cadre des travaux de rectification du virage de Font Roumieu sur la RD 803 
commune de Baladou, pour lequel un Dossier de Consultation des Entreprises est en 
cours de préparation, il s’avère nécessaire de procéder à la dépose partielle de la ligne 
aérienne de France Télécom existante et à sa repose après travaux. 

 
Pour des raisons techniques, il a été convenu de reposer cette ligne en souterrain 

dans la partie en remblais du chantier, dans le cadre du marché départemental. En effet 
la ligne concernée se situe en partie en domaine privé. Conformément à la règlementation 
en vigueur, les déplacements de réseaux situés en domaine privé sont à la charge du 
Département. 

 
Par contre l’installation relative au passage des câbles et au raccordement au 

réseau existant sera réalisée par France Télécom ou une entreprise de son choix. 
 
Il est donc proposé un projet de convention avec France Télécom ayant pour objet 

de préciser les obligations respectives de chacune des parties, la consistance des travaux 
relatifs au passage des câbles dans le génie civil concerné ainsi que les modalités de 
financement. 

 
Conformément au devis estimatif élaboré par France Télécom, la participation 

financière prévisionnelle du Département du Lot pour le passage des câbles s’élèverait à 
3 383.50 € HT. 

 
Le paiement du Département à France Télécom s’effectuerait à l’issue des travaux, 

en seul versement, sur la base des dépenses réelles constatées et sur présentation d’un 
récapitulatif des dépenses et des pièces justificatives. 
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Le projet de convention figure en annexe du présent rapport 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser la signature de la présente convention de financement avec France 
Télécom. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

VOIRIE DÉPARTEMENTALE 

Convention de participation financière du Département aux travaux de 
déplacement d'une canalisation par TIGF sur la RD21 à Reyrevignes 

______ 

 
Le Département a décidé d’élargir et de renforcer la route départementale RD21 

entre Cambes et Reyrevignes. 
 
Ce projet interfère avec le réseau de transport de gaz naturel à haute pression 

exploité par TIGF. 
 
Une canalisation (DN 80 Figeac Puy-Blanc) se trouve  en partie en domaine privé  

et en domaine public. Un constat des linéaires concernés a été établi en présence d’un 
géomètre expert. Il conclut  aux linéaires suivants : 

 
- 210 mètres linéaires de conduite à déposer à charge financière de TIGF car sous 

domaine public. 
- 140 mètres linéaires de conduite à déposer à charge financière du Département 

car sous domaine privé le long de la voie. 
- 40 mètres linéaires d’antenne en terrain privé (lieu dit de la Tuilerie) à déposer, 

pour lesquels le Département admet de participer à hauteur de 40 % car même si 
la dépose n’est pas nécessaire au projet routier, du fait de la dépose de la section 
amont cette antenne ne sera plus opérationnelle. 

 
Au total la répartition financière des coûts de dépose de l’ensemble est convenue à 

60 % à charge de TIGF, maître d’ouvrage de l’opération de dépose, et 40 % à charge du 
Département. 
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Le montant des études et travaux étant estimé à 90 489,68 € HT (soit 

108 225,66 € TTC), la part départementale prévisionnelle serait de 36 195,87 € HT, dont 
60 % à régler à TIGF dès notification de la convention qui précise les obligations 
respectives des deux parties, les coûts financiers à supporter par chacun d’eux et les 
mesures de sécurité à mettre en œuvre pour assurer l’intégrité de l’ouvrage TIGF existant 
et à venir. 

 

   

 

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser la signature de cette convention jointe en annexe. 
 
La dépense sera imputée sur le chapitre budgétaire 23151. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 

Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 
BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

VOIRIE DÉPARTEMENTALE 

Convention pour le déplacement du réseau AEP, RD21 commune de 
Reyrevignes 

______ 

La rectification de la RD 21 à Reyrevignes, dont les travaux commenceront au 1er 
trimestre 2010, nécessite le déplacement préalable des réseaux AEP et eaux usées du 
SIAEP de Livernon, actuellement situés en partie en domaine privé. 

 
Pour la section située hors du domaine public, la règle veut que le déplacement soit 

à la charge de la collectivité maître d’ouvrage de l’opération routière. Le SIAEP assurera 
donc le déplacement de cette partie des réseaux aux frais du Département. 

 
La présente convention, jointe en annexe, a pour objet de préciser les modalités de 

financement par le Département des travaux de déplacement des réseaux d’eau potable 
et eaux usées du SIAEP de Livernon, dont le coût est estimé à 87 987,01 € HT, payable 
en 2 versements. 

   

Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser la signature de cette convention avec le SIAEP de Livernon. 
 
La dépense sera imputée sur le chapitre budgétaire 23151. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

FINANCEMENT DE L'OPÉRATION DE CONSTRUCTION DE LA MAISON DU 
DÉPARTEMENT À SAINT-CÉRÉ 

______ 

Monsieur le Président du Conseil général  rappelle aux membres de la Commission 
permanente que l’opération de construction de la Maison du Département fait l’objet d’une 
démarche de développement durable exemplaire qui favorise le meilleur financement 
possible de cette opération au titre des crédits d’Etat, de l’Europe et du Conseil régional. 
 

Il informe que sur les crédits de l’Etat au titre de la Dotation générale de 
décentralisation pour les bibliothèques départementales de prêt, l’aide obtenue sur la 
partie immobilière consacrée à l’antenne de la BDP du Lot s’élève à 363 550,95 €. Il 
convient désormais de solliciter une nouvelle enveloppe de crédits à ce titre sur le volet 
équipement matériel et mobilier nécessaire au fonctionnement du bâtiment BDP.  
 

L’aide sollicitée pourrait s’élever à 35 % du montant TTC de la dépense prévue soit 
57 675 € pour une dépense estimée à 164 785 € comprenant l’ensemble du mobilier, les 
équipements informatiques et téléphoniques et un véhicule de remplacement du bibliobus 
actuel. 
 

S’agissant de l’installation photovoltaïque, il informe que dans le cadre de l’appel à 
projet FEDER auquel nous avons répondu, l’opération a été classée par le jury régional 
(DREAL, ADEME, SGAR, Conseil régional) sur 70 dossiers, parmi les 7 meilleurs et sera 
présentée pour attribution d’une aide FEDER à hauteur de 117 504 € au Comité régional 
unique de programmation le 1er décembre prochain. 
 

Eu égard à la qualité de ce projet et après contact avec les services de la Préfecture 
du Lot et de la Préfecture de Région, monsieur le Président invite les membres de la 
Commission permanente à solliciter une importante aide d’Etat au titre du FNADT Section 
générale à hauteur de 30 % de l’ensemble du coût de l’opération, soit une aide de 
1 932 995 € sur un coût total de 6 443 318 € H.T. comprenant le foncier, les travaux, la 
maîtrise d’œuvre et les études. 
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

- d’autoriser monsieur le Président du Conseil général à solliciter tel que présenté 
ci-dessus une aide de l’Etat au titre du concours particulier créé au sein de la DGD 
à hauteur de 35 % du montant de dépenses consacré à l’équipement mobilier 
informatique, téléphonique et véhicule pour le bâtiment antenne de la BDP ; 

- de solliciter sur l’ensemble de l’opération une aide FNADT Section générale à 
hauteur de 30 % du coût total comprenant foncier, travaux, études et maîtrise 
d’œuvre ; 

- d’autoriser monsieur le Président du Conseil général à signer toutes pièces 
nécessaires à l’attribution et au versement de ces aides. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

C O N S E I L  G E N E R A L  D U  L O T  

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
Réunion du 23 novembre 2009 

La Commission permanente du Conseil général s’est réunie à 11 heures 30, sous la présidence de Monsieur 
Gérard MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre, 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE D'INSERTION 

Convention d'orientation dans le cadre de la mise en oeuvre du revenu de 
Solidarité active 

______ 

Lors de la séance de l’Assemblée départementale du 29 juin dernier, a été présenté 
dans le cadre de la mise en œuvre du rSa, le dispositif opérationnel pour l’orientation des 
bénéficiaires du rSa dont la responsabilité incombe au Président du Conseil général. 

 
 

Ce dispositif fait l’objet d’une convention dite convention d’orientation, à conclure 
entre le Département, Pôle emploi, l’État, la Caisse d’allocations familiales et la Mutualité 
sociale agricole. Celle-ci précise l’organisation territoriale retenue pour l’instruction des 
demandes de rSa et ses modalités techniques ainsi que le dispositif des aides 
personnalisées pour le retour à l’emploi (APRE). 

 
 

L’assemblée départementale a autorisé le 29 juin 2009, la signature de la 
convention formalisant les modalités présentées. Cette convention envisagée comme 
provisoire devait couvrir le seul deuxième semestre 2009. Sa signature a été différée, ce 
qui a permis d’affiner la plupart des points de détails qui restaient à régler. Il vous est 
donc proposé de pérenniser ce dispositif et d’autoriser la signature de cette convention 
sur une plus longue durée en fixant son échéance au 31 décembre 2012. 
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Après en avoir délibéré, la Commission permanente décide à l'unanimité de ses 
membres : 

 d’autoriser le Président à signer la convention d’orientation jointe et dont le 
terme est fixé au 31 décembre 2012, ainsi que l’annexe technique portant 
règlement départemental de l’APRE. 

 
 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL 

Actualisation du tableau général des emplois 

(RAPPORT N° 1) 

______ 

Le tableau général des emplois adopté lors du vote du budget primitif pour 2009 
connaît des modifications. 

 
Différentes modifications sont proposées, au regard des motifs suivants : 
 
 
1) Ajustement lors de remplacement 
 
A l’occasion de libération de poste (retraite, mutation…), il convient, en effet, de 

prendre en compte le grade exact de l’agent retenu sur l’emploi libéré. 
 

- assistant socio-éducatif en remplacement d’assistant socio-éducatif 
principal (retraite) 

- adjoint technique de 2ème classe en remplacement d’adjoint technique de 
1ère classe (décès) 

- adjoint technique de 2ème classe en remplacement de contrôleur de travaux 
(mutation) – 2 emplois 

- adjoint technique 2ème classe en remplacement de contrôleur de travaux 
principal (retraite) 

- technicien supérieur en remplacement d’ingénieur (retraite) 
- technicien supérieur en remplacement d’attaché (retraite) 
- attaché en remplacement de conseiller socio-éducatif (retraite) 
- psychologue (0,5) contractuel en remplacement de psychologue (0,5) 
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Ce dernier emploi sera pourvu par la voie contractuelle, en l’absence de candidature 
par voie statutaire. 

 
Dans ce cas, conformément à l’article 3§5 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, un 

contrat de 3 ans sera établi avec une rémunération fixée par référence à la grille indiciaire 
du grade de psychologue territorial intégrant le même régime indemnitaire brut que celui 
attribué aux agents titulaires du même grade (indemnité de risques et sujétions spéciales, 
indemnité du Conseil Général). 

 
Par ailleurs, un emploi de médecin 2ème classe (PMI) relèvera également d’un 

recrutement par voie contractuelle conformément à l’article 3§5 de la loi mentionnée ci-
dessus. 

 
Un contrat de 3 ans sera établi avec une rémunération fixée par référence à la grille 

indiciaire du grade de médecin territorial de 2ème classe intégrant le même régime 
indemnitaire brut que celui attribué aux agents titulaires du même grade (indemnité de 
technicité, indemnité spéciale des médecins territoriaux). 

 
 
2) Réussite à concours de la fonction publique territoriale 
 
Dans le cadre des concours et examens récemment organisés au titre de la fonction 

publique territoriale, 2 agents de notre collectivité ont été déclarés lauréats, il est proposé 
de valider ces réussites en transformant les emplois correspondants 

 
- 1 poste de technicien supérieur principal en ingénieur 
- 1 poste d’ingénieur urbaniste contractuel en ingénieur 

 
 
3) Avancements de grade et promotions année 2009 
 
6 propositions d’avancements de grade et de promotions pour l’année 2009 ont reçu 

un avis favorable lors des CAP du 9 novembre 2009. 
 
Dans l’intérêt du service et afin de rendre effectifs ces avancements et promotions, il 

est proposé de transformer les emplois correspondants. 
 
Par ailleurs, la loi du 3 août 2009 prévoit la validation des avancements ou 

promotions obtenus, dans leur administration d’origine, par les agents en position de 
détachement qui demandent leur intégration. 

 
4 agents remplissent ces conditions, il est proposé les transformations de : 
 
- 4 emplois d’adjoint technique 1ère classe en 4 emplois d’adjoint technique principal 

de 2ème classe. 
 
 
4) Transfert d’emplois compensés 
 
Dans le cadre de la dernière tranche de transferts d’emplois liés à l’acte II de la 

décentralisation, la création des emplois ci-après doit être actée avec effet du 1er janvier 
2010, étant précisé que tous ces emplois donnent lieu à compensation par l’Etat. 
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Au titre de la compétence « routes » transférée 

- adjoint administratif principal 2ème classe (1 poste) 
- adjoint administratif principal 1ère classe (1 poste) 
- adjoint technique 1ère classe (4 postes) 
- contrôleur de travaux chef (1 poste) 
- contrôleur de travaux principal (1 poste) 
- adjoint technique principal de 2ème classe (4 postes) 

 
au titre de la compétence « RMI » transférée 

- 1 poste d’adjoint administratif de 1ère classe 
 

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 d’adopter l’ensemble des propositions de modification du tableau général des 
emplois. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTION DU CONSEIL GÉNÉRAL À LA COMMISSION 
PERMANENTE 

  
(RAPPORT N° 2) 

______ 

Lors de la réunion du Conseil général en date du 20 mars 2008, vous avez délégué 
à la Commission permanente l’autorisation donnée au Président, en tant que représentant 
du pouvoir adjudicateur, à signer les marchés et accords cadres d’un montant supérieur 
au seuil défini par décret relatif aux marchés formalisées, y compris les avenants 
entraînant une augmentation du marché supérieur à 5%, même si le marché a été conclu 
selon une procédure adaptée.  
 

Le code des marchés publics, quant à lui, dans son article 74-V précise que : « Pour 
les collectivités territoriales […], c’est l’assemblée délibérante qui attribue le ou les 
marchés de maîtrise d’œuvre ». 
 

Aujourd’hui, selon les dispositions rappelées ci-dessus, le Département est 
confronté à la situation paradoxale suivante : l’attribution des marchés relève de la 
compétence du Conseil général, l’autorisation de leur signature par le Président, de la 
Commission permanente. 

 
Cette organisation génère une lourdeur administrative excessive et provoque une 

augmentation des délais procéduraux. 
  

Je vous propose donc de clarifier cette situation peu cohérente en reconsidérant la 
répartition des compétences prévue en la matière, c’est-à-dire, en déléguant à la 
Commission permanente la compétence pour l’attribution des marchés de maîtrise 
d’œuvre. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de déléguer à la Commission permanente du Conseil général compétence 
pour attribuer les marchés de maîtrise d’œuvre et autoriser le Président du 
Conseil général à signer ces mêmes marchés. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

RÉPARTITION DU FONDS DÉPARTEMENTAL DE PÉRÉQUATION DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE  

  

(RAPPORT N° 3) 

______ 

Le rapporteur de la 1ère commission précise qu’une somme de 188 593 € est à répartir 
cette année, au titre du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle. 

 
Après avoir évoqué les grandes lignes de la réglementation régissant les modalités de 

fonctionnement de ce fonds, il rappelle les trois critères de sélection des communes 
défavorisées éligibles, tels que retenus par le Conseil général lors de sa séance du  
28 novembre 2005, à savoir : 

 
• potentiel fiscal par habitant inférieur à la moyenne observée pour les communes 

du Lot (378,085 € pour l’exercice 2009), 
 
• effort fiscal supérieur à la moyenne observée pour les communes du Lot (1,12 

pour l’exercice 2009), 
 
• bases d’imposition à la taxe professionnelle rapportées à l’habitant inférieures à 

15 % de la moyenne observée pour les communes du Lot (97,95 € pour 
l’exercice 2009). 

 
Les communes ainsi sélectionnées perçoivent une attribution dont le montant tient 

compte de leurs impositions sur les ménages rapportées à la population, après qu’un 
prélèvement prioritaire ait toutefois été effectué tout d’abord, au bénéfice des EPCI ayant 
contribué au fonds, suite à l’écrêtement de leurs bases de taxe professionnelle. 
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Concernant ce prélèvement, le Conseil général en a arrêté le taux le 
11 décembre 2000 à la valeur médiane de 45 %, pour les EPCI soumis au régime de la 
fiscalité additionnelle. 

 
La communauté de communes Cère et Dordogne est soumise pour sa part au régime 

de la taxe professionnelle unique d’agglomération. Par analogie, le Conseil général avait 
retenu en 2000 le taux médian de 30 % pour les EPCI soumis à un tel régime fiscal. 

 
La commission des finances serait d’avis de reconduire une nouvelle fois les diverses 

modalités ayant présidé à la répartition du fonds lors des précédents exercices budgétaires. 
 
Le rapporteur invite donc le Conseil général à se prononcer de son côté. 

 
 

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de procéder à un prélèvement prioritaire de 7 430,25 € correspondant à 45 % de 
l’écrêtement subi par les EPCI soumis au régime de la fiscalité additionnelle et à 
30 % pour l’EPCI soumis au régime de la taxe professionnelle unique 
d’agglomération ; 

 
 d’attribuer par conséquent à ce titre : 

 
- 2 274,75 € à la communauté de communes du Pays de Sousceyrac, 
-    625,50 € à la communauté de communes Lot-Célé, 
- 4 530,00 € à la communauté de communes Cère et Dordogne ; 

 
 de retenir cette année encore, en tant que collectivités défavorisées, les 
communes entrant dans le champ d’application des trois critères définis en 2005 ; 

 de répartir entre les communes ainsi sélectionnées le solde de la dotation, soit la 
somme de 181 162,75 € au prorata de l’impôt ménage par habitant et d’attribuer 
en conséquence les dotations suivantes : 

 
  
 

CANTONS 
   

  
 

COMMUNES 
   

  
 

P.F. / Hab. 
   

  
 

Effort  
Fiscal 

  

  
Base de 

T.P. 
/ Habitant 

  

  
 

I.M. /hab. 
   

  
 

Dotation 
   

             
CATUS LES JUNIES 290,50 € 1,212340 96,31 € 332,71 € 6 937,07 €
  NUZEJOULS 247,60 € 1,450743 95,49 € 337,19 € 7 030,44 €
             
CAZALS SAINT-CAPRAIS 257,59 € 1,234582 94,23 € 298,63 € 6 226,52 €
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CANTONS 
   

 
 

COMMUNES 
   

 
 

P.F. / Hab. 
  

 
 

Effort  
Fiscal 

  

 
Base de 

T.P 
/ Habitant 
  

 
 

I.M /hab. 
  

  

 
 

Dotation 
   

   
GOURDON ANGLARS-NOZAC 269,87 € 1,161410 93,63 € 292,30 € 6 094,50 €
  MILHAC 320,10 € 1,311630 93,56 € 400,38 € 8 348,00 €
             
GRAMAT BIO 247,43 € 1,224223 16,90 € 298,35 € 6 220,70 €
  COUZOU 248,24 € 1,316588 16,69 € 323,34 € 6 741,86 €
  MIERS 254,28 € 1,534956 63,11 € 370,47 € 7 724,53 €
             
LABASTIDE-MURAT LUNEGARDE 258,37 € 1,141002 - € 294,80 € 6 146,60 €
  SOULOMES 225,08 € 1,414773 35,35 € 310,49 € 6 473,89 €
             
LACAPELLE-
MARIVAL 

ALBIAC 202,60 € 1,372030 15,58 € 274,58 € 5 725,12 €

  LABATHUDE 220,74 € 1,520375 73,53 € 312,00 € 6 505,31 €
  MOLIERES 208,61 € 1,145770 88,52 € 222,20 € 4 633,01 €
  RUDELLE 187,30 € 1,251917 0,05 € 234,47 € 4 888,84 €
  SAINT-MAURICE-EN-

QUERCY 
196,40 € 1,384818 8,11 € 270,19 € 5 633,63 €

  SAINTE-COLOMBE 239,45 € 1,275117 39,17 € 297,40 € 6 200,82 €
             
LATRONQUIERE LADIRAT 181,71 € 1,494091 6,21 € 270,01 € 5 629,89 €
  LAURESSES 202,22 € 1,817913 33,38 € 352,90 € 7 358,14 €
  SABADEL-LATRONQUIERE 185,53 € 1,698424 85,00 € 292,20 € 6 092,38 €
  SAINT-HILAIRE 182,01 € 2,268650 27,47 € 403,03 € 8 403,35 €
  SAINT-MEDARD-NICOURBY 176,80 € 1,870203 82,00 € 303,19 € 6 321,61 €
             
LAUZES CRAS 230,05 € 1,166626 64,92 € 256,36 € 5 345,23 €
  ORNIAC 224,23 € 1,232867 77,73 € 260,18 € 5 424,77 €
             
LIVERNON CORN 226,54 € 1,183542 39,68 € 260,67 € 5 435,02 €
  SONAC 214,28 € 1,365415 25,23 € 287,08 € 5 985,82 €
             
MONTCUQ BELMONTET 200,01 € 1,294055 42,42 € 250,11 € 5 214,83 €
             
SAINT-GERY BERGANTY 266,39 € 1,252493 9,39 € 331,79 € 6 917,86 €
  CREGOLS 287,94 € 1,130581 47,75 € 314,65 € 6 560,57 €
             
SOUSCEYRAC LACAM-D'OURCET 216,15 € 1,122931 31,88 € 237,04 € 4 942,45 €
             
              
29 Communes TOTAL     6 668,01 € 39,85   1 403,29 €      8 688,71 €  181 162,75 € 
              

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  
 

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

RÉPARTITION DE LA TAXE ADDITIONNELLE COMMUNALE AUX DROITS DE 
MUTATION 

  

(RAPPORT N° 4) 

______ 

 
Le rapporteur de la 1ère commission précise qu’une somme de 3 159 354,58 € doit 

être répartie par le Conseil général cette année, au titre du fonds de péréquation 
départemental de la taxe additionnelle communale aux droits de mutation. 
 

Après avoir rappelé les modalités de fonctionnement de ce fonds précédemment en 
vigueur, il indique que l’article 134 de la loi de finances rectificative pour 2006 a modifié 
les critères de répartition prévus par le code général des impôts, la liste des communes 
éligibles restant toutefois inchangée. De ce fait, le Conseil général doit désormais tenir 
compte notamment de trois critères légaux respectivement constitués par : 
 

- l’importance de la population ; 
 
- le montant des dépenses d’équipement brut (celles-ci comprenant les 

acquisitions de biens meubles et immeubles, les travaux en cours, les 
immobilisations incorporelles, les travaux d’investissement en régie et les 
opérations pour compte de tiers) ; 

 
- l’effort fiscal fourni par la collectivité bénéficiaire. 
 
De par leur nature même et dans le cas où ils seraient appliqués seuls, ces trois 

critères seraient susceptibles de renforcer sensiblement les attributions des communes 
les plus peuplées, réalisant des investissements importants et recouvrant des impôts 
ménages élevés, par rapport à la moyenne nationale. 
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Aussi, afin d’en corriger pour partie les effets, dans un sens plus favorable aux 

collectivités rurales, le Conseil général a décidé lors de sa séance du 22 octobre 2007 de 
leur associer le critère de l’inverse du potentiel fiscal par habitant. 

 
Il a donc résulté la sélection de ces autres critères que le Conseil général a 

respectivement modulés comme suit : 

• effort fiscal : 70 %, 

• population : 10 %, 

• montant des dépenses d’équipement brut : 10 %, 

• inverse du potentiel fiscal par habitant : 10 %. 
 
La commission des finances serait d’avis de poursuivre l’application de ce barème 

cette année. 
 
 

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

- de valider les attributions communales ci-après, résultant de l’application du 
barème de répartition rappelé ci-dessus à la dotation globale de 3 159 354,58 € 
versée au fonds de péréquation départemental, pour l’exercice 2008. 

 
 

CANTONS COMMUNES 
POP 
DGF 
2009 

EFFORT  
FISCAL 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENT 

BRUT 

INVERSE 
DU P.F. TOTAL 

             
BRETENOUX BELMONT-BRETENOUX 359 1,058211 67 228 € 0,001665 8 090,84 € 
  BIARS-SUR-CERE 2 132 0,804790 1 101 514 € 0,000610 17 538,16 € 
  BRETENOUX 1 468 1,084259 91 482 € 0,001347 10 707,30 € 
  CAHUS 222 1,359534 1 167 € 0,002248 9 298,21 € 
  CORNAC 413 1,201162 21 789 € 0,002140 8 878,68 € 
  ESTAL 147 1,578197 77 234 € 0,002731 11 141,79 € 
  GAGNAC-SUR-CERE 850 0,791739 212 182 € 0,001529 8 560,75 € 
  GINTRAC 120 1,169153 49 615 € 0,002296 8 307,31 € 
  GIRAC 460 0,794783 124 827 € 0,001644 7 144,53 € 
  GLANES 328 1,332142 8 508 € 0,002278 9 424,90 € 
  LAVAL-DE-CERE 418 0,843849 99 657 € 0,001126 7 005,62 € 
  PRUDHOMAT 784 1,205121 121 182 € 0,001844 10 326,86 € 
  PUYBRUN 981 0,933115 34 446 € 0,001552 8 409,04 € 
  SAINT-MICHEL-LOUBEJOU 432 1,038864 32 575 € 0,001753 7 908,81 € 
  TAURIAC 442 0,965129 87 625 € 0,002097 7 994,25 € 
  TEYSSIEU 262 1,206528 31 021 € 0,002310 8 705,41 € 
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CAHORS NORD EST LAMAGDELAINE 818 0,848961 54 556 € 0,002035 7 850,37 € 
  LAROQUE-DES-ARCS 511 0,960547 458 818 € 0,002204 10 831,20 € 
  VALROUFIE 449 0,986848 56 934 € 0,003191 8 254,86 € 
             
CAHORS NORD OUEST ESPERE 985 1,177519 942 560 € 0,001913 16 552,22 € 
  MERCUES 1 103 0,852390 630 935 € 0,001437 12 464,71 € 
  PRADINES 3 320 1,233313 468 869 € 0,001921 18 482,73 € 
             
CAHORS SUD  ARCAMBAL 919 1,005688 710 737 € 0,002542 13 902,61 € 
  LABASTIDE-MARNHAC 1 000 1,169098 1 365 835 € 0,003303 20 022,60 € 
  LE MONTAT 1 109 0,906908 69 771 € 0,002052 8 937,25 € 
  TRESPOUX-RASSIELS 766 1,259920 383 577 € 0,003361 12 980,21 € 
             
CAJARC CADRIEU 184 0,802450 34 004 € 0,002957 6 346,04 € 
  CAJARC 1 396 0,866123 289 871 € 0,001623 10 768,95 € 
  CARAYAC 115 0,684696 538 € 0,004129 5 614,69 € 
  FRONTENAC 89 0,877075 5 951 € 0,002241 6 163,77 € 
  GREALOU 297 0,763154 50 459 € 0,004350 6 903,36 € 
  LARNAGOL 245 1,088661 76 914 € 0,002882 8 473,48 € 
  LARROQUE-TOIRAC 204 0,884594 9 268 € 0,003653 6 915,73 € 
  MARCILHAC-SUR-CELE 307 0,964235 17 440 € 0,002419 7 290,96 € 
  MONTBRUN 152 0,718438 22 011 € 0,001444 5 221,73 € 
  PUYJOURDES 85 1,243770 0 € 0,003207 8 600,24 € 
  SAINT-CHELS 185 0,857370 10 282 € 0,003940 6 808,34 € 
  SAINT-JEAN-DE-LAUR 297 0,782477 65 755 € 0,002836 6 661,84 € 
  SAINT-PIERRE-TOIRAC 185 0,887657 44 357 € 0,003304 7 039,18 € 
  SAINT-SULPICE 188 0,799945 625 € 0,003311 6 207,95 € 
             
CASTELNAU-MONTRATIER CASTELNAU-MONTRATIER 2 189 1,359459 192 502 € 0,002908 15 112,35 € 
  CEZAC 194 1,142495 157 307 € 0,003135 9 344,31 € 
  FLAUGNAC 467 1,078822 12 172 € 0,002467 8 295,60 € 
  LHOSPITALET 465 1,027396 140 221 € 0,002943 9 056,92 € 
  PERN  463 0,914722 32 858 € 0,003559 7 793,92 € 
  SAINT-PAUL-DE-LOUBRESSAC 537 0,964937 32 513 € 0,003106 8 110,31 € 
  SAINTE-ALAUZIE 155 1,210269 16 190 € 0,002526 8 457,38 € 
             
CATUS BOISSIERES 397 1,350877 55 004 € 0,003381 10 361,79 € 
  CALAMANE 453 1,192764 26 307 € 0,004271 9 605,17 € 
  CATUS 1 038 1,473031 428 199 € 0,003088 15 075,89 € 
  CRAYSSAC 774 0,982745 58 531 € 0,003181 8 937,39 € 
  FRANCOULES 236 0,952878 86 925 € 0,002526 7 605,74 € 
  GIGOUZAC 249 1,601015 274 036 € 0,002871 12 962,89 € 
  LABASTIDE-DU-VERT 285 1,575203 11 466 € 0,003774 11 267,20 € 
  LES JUNIES 311 1,212340 144 597 € 0,003442 10 016,03 € 
  LHERM 285 1,014326 9 646 € 0,002760 7 591,59 € 
  MAXOU 260 1,025256 43 847 € 0,002608 7 803,55 € 
  MECHMONT 138 0,886829 556 € 0,004457 6 972,67 € 
 MONTGESTY 407 0,965376 65 720 € 0,002913 8 014,20 € 
  NUZEJOULS 329 1,450743 17 300 € 0,004039 10 742,45 € 
  PONTCIRQ 187 0,957677 1 185 € 0,002871 7 015,85 € 
  SAINT-DENIS-CATUS 242 1,270338 15 740 € 0,001234 8 600,88 € 
  SAINT-MEDARD-CATUS 208 1,190611 121 169 € 0,002803 9 298,31 € 
  SAINT-PIERRE-LAFEUILLE 342 1,311872 44 195 € 0,002892 9 781,40 € 
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CAZALS CAZALS 760 1,297403 217 069 € 0,002578 11 745,94 € 
  FRAYSSINET-LE-GELAT 477 1,319926 36 347 € 0,002859 10 052,93 € 
  GINDOU 368 0,946657 39 536 € 0,002807 7 596,63 € 
  GOUJOUNAC 227 1,127219 19 331 € 0,002433 8 110,14 € 
  LES ARQUES 208 1,049570 45 722 € 0,002940 7 953,01 € 
  MARMINIAC 446 1,020152 8 695 € 0,002914 8 013,27 € 
  MONTCLERA 330 1,068832 49 808 € 0,003678 8 587,60 € 
  POMAREDE 193 1,115812 8 223 € 0,003465 8 207,36 € 
  SAINT-CAPRAIS 97 1,234582 151 199 € 0,003882 9 872,41 € 
             
FIGEAC EST BAGNAC-SUR-CELE 1 690 1,248838 601 339 € 0,001768 15 982,20 € 
  CUZAC 244 0,820201 602 538 € 0,001830 10 342,25 € 
  FELZINS 391 1,231256 237 636 € 0,003308 10 931,84 € 
  LENTILLAC-SAINT-BLAISE 163 1,191481 12 059 € 0,003637 8 675,47 € 
  LINAC 235 0,873642 93 642 € 0,003475 7 471,87 € 
  LUNAN 518 0,957471 40 978 € 0,003635 8 249,40 € 
  MONTREDON 313 1,471310 106 628 € 0,004054 11 481,17 € 
  PRENDEIGNES 245 0,820144 71 527 € 0,003622 7 059,48 € 
  SAINT-FELIX 430 1,035888 120 703 € 0,003914 9 191,13 € 
  SAINT-JEAN-MIRABEL 238 1,041624 105 599 € 0,004106 8 762,57 € 
  SAINT-PERDOUX 239 0,868597 145 033 € 0,003948 7 967,88 € 
  VIAZAC 352 0,982753 77 798 € 0,003925 8 399,34 € 
             
FIGEAC OUEST BEDUER 792 0,999295 107 458 € 0,002824 9 318,31 € 
  CAMBOULIT 285 1,216082 57 760 € 0,003726 9 442,35 € 
  CAMBURAT 436 0,888670 72 595 € 0,003832 7 951,89 € 
  CAPDENAC-LE-HAUT 1 152 0,842262 263 369 € 0,001055 9 735,01 € 
  FAYCELLES 714 1,222260 126 068 € 0,003246 10 746,89 € 
  FONS 432 1,004185 52 241 € 0,003566 8 403,86 € 
  FOURMAGNAC 164 1,033923 60 212 € 0,003660 8 091,90 € 
  LISSAC-ET-MOURET 972 0,927174 292 248 € 0,002301 10 448,73 € 
  PLANIOLES 514 0,825925 69 494 € 0,003068 7 486,59 € 
             
GOURDON ANGLARS-NOZAC 350 1,161410 24 876 € 0,003705 9 011,66 € 
  LE VIGAN 1 499 0,965276 673 979 € 0,002147 14 520,55 € 
  MILHAC 239 1,311630 108 979 € 0,003124 10 098,48 € 
  PAYRIGNAC 766 1,275841 119 676 € 0,002227 10 817,91 € 
  ROUFFILHAC 209 1,458309 8 849 € 0,003988 10 452,98 € 
  SAINT-CIRQ-MADELON 166 1,306764 15 259 € 0,004245 9 581,10 € 
  SAINT-CIRQ-SOUILLAGUET 180 1,306593 61 563 € 0,003992 9 866,96 € 
  SAINT-CLAIR 177 1,065637 55 912 € 0,001115 7 492,32 € 
  SAINT-PROJET 467 0,916091 72 652 € 0,003448 8 064,03 € 
             
             
GRAMAT BIO 329 1,224223 61 086 € 0,004042 9 707,12 € 
  CARLUCET 306 1,046185 106 117 € 0,004526 9 069,59 € 
  COUZOU 145 1,316588 93 316 € 0,004028 10 092,05 € 
  GRAMAT 3 853 1,271722 863 722 € 0,001751 22 659,23 € 
  LAVERGNE 473 1,247201 39 085 € 0,003507 9 829,67 € 
  LE BASTIT 162 1,022896 7 061 € 0,003520 7 594,48 € 
  PADIRAC 219 1,573825 49 589 € 0,001617 10 726,75 € 
  RIGNAC 298 1,206764 78 293 € 0,002575 9 207,62 € 
  THEGRA 590 1,500368 103 184 € 0,004110 12 242,66 € 

181



 

CANTONS COMMUNES 
POP 
DGF 
2009 

EFFORT  
FISCAL 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENT 

BRUT 

INVERSE 
DU P.F. TOTAL 

             
LABASTIDE-MURAT BEAUMAT 101 1,048315 30 210 € 0,003184 7 678,53 € 
  CANIAC-DU-CAUSSE 413 1,080099 135 710 € 0,004935 9 842,31 € 
  FONTANES-DU-CAUSSE 98 0,987108 32 861 € 0,003407 7 394,83 € 
  GINOUILLAC 195 1,029819 267 262 € 0,003489 9 577,67 € 
 LABASTIDE-MURAT 757 1,398470 141 833 € 0,001803 11 560,17 € 
  LUNEGARDE 93 1,141002 18 666 € 0,003870 8 343,46 € 
  MONTFAUCON 662 1,090223 63 689 € 0,003023 9 327,02 € 
  SAINT-SAUVEUR-LA-VALLEE 73 0,806053 9 605 € 0,003495 6 118,97 € 
  SENIERGUES 180 1,022764 7 217 € 0,002875 7 434,37 € 
  SOULOMES 142 1,414773 179 840 € 0,004443 11 425,31 € 
  VAILLAC 136 1,046126 1 035 € 0,003260 7 553,52 € 
             
LACAPELLE-MARIVAL ALBIAC 86 1,372029 39 678 € 0,004936 10 188,79 € 
  ANGLARS-LACAPELLE 177 1,200567 45 431 € 0,001611 8 375,49 € 
  AYNAC 619 1,359586 262 219 € 0,002641 12 160,02 € 
  CARDAILLAC 674 1,200084 136 633 € 0,003488 10 679,69 € 
  ESPEYROUX 114 1,478708 17 678 € 0,003847 10 390,79 € 
  ISSENDOLUS 610 1,050230 54 382 € 0,004134 9 252,20 € 
  LABATHUDE 207 1,520375 23 254 € 0,004530 11 090,82 € 
  LACAPELLE-MARIVAL 1 461 1,628745 355 792 € 0,002111 16 089,99 € 
  LE BOURG 324 1,176379 26 410 € 0,003567 9 013,48 € 
  LE BOUYSSOU 178 1,044406 46 756 € 0,004284 8 279,90 € 
  LEYME 1 073 1,341501 341 721 € 0,002683 13 615,56 € 
  MOLIERES 419 1,145770 160 082 € 0,004794 10 379,79 € 
  RUDELLE 220 1,251917 19 871 € 0,005339 9 740,91 € 
  RUEYRES 243 1,223658 36 940 € 0,003760 9 257,57 € 
  SAINT-BRESSOU 139 1,219770 151 344 € 0,003504 9 758,60 € 
  SAINT-MAURICE-EN-QUERCY 243 1,384818 33 515 € 0,005092 10 606,22 € 
  SAINTE-COLOMBE 169 1,275117 75 299 € 0,004176 9 811,43 € 
  THEMINES 282 1,110475 91 982 € 0,002250 8 596,85 € 
  THEMINETTES 189 1,079032 37 644 € 0,004534 8 521,91 € 
             
LALBENQUE AUJOLS 314 0,686464 188 875 € 0,002511 6 914,60 € 
  BACH 232 0,796237 45 493 € 0,004582 6 996,92 € 
  BELFORT-DU-QUERCY 568 0,962490 182 273 € 0,002467 9 047,63 € 
  BELMONT-SAINTE-FOI 140 0,990031 10 331 € 0,004333 7 625,55 € 
  CIEURAC 460 0,705047 19 260 € 0,002391 6 076,32 € 
  CREMPS 361 0,651539 247 653 € 0,003172 7 436,04 € 
  ESCAMPS 217 0,731216 22 188 € 0,003437 6 054,54 € 
  FLAUJAC-POUJOLS 705 0,829857 49 157 € 0,002679 7 653,31 € 
  FONTANES LALBENQUE 472 0,789442 224 514 € 0,001091 7 688,32 € 
  LABURGADE 305 0,738577 55 577 € 0,003403 6 518,31 € 
  LALBENQUE 1 433 1,207108 449 941 € 0,002394 14 279,72 € 
  MONTDOUMERC 449 0,789522 131 536 € 0,001948 7 231,97 € 
  VAYLATS 294 0,683120 5 913 € 0,003040 5 692,63 € 
             
LATRONQUIERE BESSONIES 119 1,694691 203 506 € 0,005152 13 437,41 € 
  GORSES 433 1,445390 419 951 € 0,003485 13 673,18 € 
  LABASTIDE-DU-HAUT-MONT 54 0,964088 6 507 € 0,000761 6 155,19 € 
  LADIRAT 140 1,494091 223 383 € 0,005503 12 536,80 € 
  LATRONQUIERE 607 1,694670 351 740 € 0,002795 14 829,81 € 
  LAURESSES 328 1,817913 465 008 € 0,004945 16 448,65 € 
  MONTET-ET-BOUXAL 225 1,665879 286 709 € 0,001199 12 874,14 € 
  SABADEL-LATRONQUIERE 128 1,698424 58 952 € 0,005390 12 507,72 € 
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 LATRONQUIERE  (suite) SAINT-CIRGUES 448 1,523940 453 076 € 0,004167 14 624,52 € 
  SAINT-HILAIRE 95 2,268650 283 511 € 0,005494 17 497,20 € 
  SAINT-MEDARD-NICOURBY 95 1,870203 316 323 € 0,005656 15 404,99 € 
  SENAILLAC-LATRONQUIERE 164 1,751598 487 313 € 0,003970 15 560,39 € 
  TERROU 268 1,692915 25 828 € 0,003938 12 088,11 € 
             
LAUZES BLARS 175 1,150267 11 496 € 0,003835 8 512,30 € 
  CABRERETS 300 1,012798 143 863 € 0,002715 8 570,96 € 
  CRAS 130 1,166626 87 978 € 0,004347 9 224,09 € 
  LAUZES 202 1,507538 26 950 € 0,004273 10 950,61 € 
  LENTILLAC-LAUZES 151 1,188887 47 950 € 0,003730 8 922,41 € 
  NADILLAC 69 1,315012 22 972 € 0,001439 8 611,33 € 
  ORNIAC 119 1,232867 3 108 € 0,004460 9 017,43 € 
  SABADEL-LAUZES 136 1,341014 75 862 € 0,003652 9 976,34 € 
  SAINT-CERNIN 246 1,570383 26 186 € 0,002956 11 008,31 € 
 SAINT-MARTIN-DE-VERS 177 1,035744 19 737 € 0,003312 7 730,81 € 
  SAULIAC-SUR-CELE 170 1,046420 77 471 € 0,002641 7 989,52 € 
  SENAILLAC-LAUZES 216 0,988883 21 284 € 0,004060 7 776,78 € 
             
LIMOGNE-EN-QUERCY BEAUREGARD 302 0,928644 4 008 € 0,003180 7 205,54 € 
  CALVIGNAC 266 1,074317 114 785 € 0,002470 8 579,42 € 
  CENEVIERES 250 1,234919 13 582 € 0,002921 8 911,97 € 
  CONCOTS 456 1,095931 15 213 € 0,003669 8 767,29 € 
  LARAMIERE 331 1,117599 135 259 € 0,003288 9 378,11 € 
  LIMOGNE-EN-QUERCY 884 1,151626 124 437 € 0,002692 10 507,64 € 
  LUGAGNAC 164 0,932619 32 062 € 0,003971 7 379,50 € 
  PROMILHANES 233 0,994620 54 286 € 0,003520 7 919,50 € 
  SAILLAC 201 0,940328 8 505 € 0,004285 7 431,67 € 
  SAINT-MARTIN-LABOUVAL 269 1,292305 39 211 € 0,002306 9 290,78 € 
  VARAIRE 381 0,807890 15 856 € 0,003208 6 748,33 € 
  VIDAILLAC 192 0,974039 79 378 € 0,004743 8 267,48 € 
             
LIVERNON ASSIER 734 1,273121 720 993 € 0,002499 15 162,85 € 
  BOUSSAC 202 1,354265 59 355 € 0,004231 10 256,72 € 
  BRENGUES 267 1,339724 110 430 € 0,003553 10 469,26 € 
  CAMBES 386 1,066401 56 500 € 0,002207 8 287,61 € 
  CORN 250 1,183542 39 371 € 0,004414 9 252,48 € 
  DURBANS 200 1,143023 33 223 € 0,004300 8 823,28 € 
  ESPAGNAC-SAINTE-EULALIE 135 0,944835 22 276 € 0,004048 7 343,35 € 
  ESPEDAILLAC 352 1,112984 58 605 € 0,003282 8 839,71 € 
  FLAUJAC-GARE 106 0,991075 31 219 € 0,004411 7 733,76 € 
  GREZES 198 1,070085 41 802 € 0,002556 7 906,89 € 
  ISSEPTS 211 1,377329 22 519 € 0,003957 10 062,80 € 
  LIVERNON 629 1,299202 101 018 € 0,003059 10 784,84 € 
  QUISSAC 169 1,113180 27 247 € 0,004468 8 587,05 € 
  REILHAC 205 1,119638 76 651 € 0,004824 9 170,19 € 
  REYREVIGNES 331 1,307594 13 238 € 0,003099 9 572,34 € 
  SAINT-SIMON 173 1,119763 60 442 € 0,003936 8 710,68 € 
  SONAC 106 1,365415 94 869 € 0,004667 10 508,13 € 
             
LUZECH ALBAS 634 1,315130 151 936 € 0,002200 10 993,65 € 
  ANGLARS-JUILLAC 390 1,142427 126 537 € 0,002689 9 405,29 € 
  BELAYE 310 0,937957 157 370 € 0,002896 8 299,16 € 
  CAILLAC 609 1,323004 566 719 € 0,002468 14 067,64 € 
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LUZECH (suite)  CAMBAYRAC 145 0,982401 10 733 € 0,003375 7 297,85 € 
  CARNAC-ROUFFIAC 307 1,099476 52 094 € 0,004028 8 845,67 € 
  CASTELFRANC 474 1,332019 113 925 € 0,001395 10 227,38 € 
  DOUELLE 835 1,041240 111 453 € 0,002735 9 662,50 € 
  LUZECH 1 957 1,359376 623 577 € 0,002076 17 471,96 € 
  PARNAC 388 1,013381 123 578 € 0,001274 8 172,16 € 
  SAINT-VINCENT-RIVE-D'OLT 581 1,165537 882 582 € 0,003128 15 553,85 € 
  SAUZET 517 1,412202 160 475 € 0,002994 11 628,70 € 
  VILLESEQUE 417 0,878091 146 495 € 0,002851 8 079,01 € 
             
MARTEL BALADOU 440 1,017545 30 056 € 0,003142 8 209,55 € 
  CAZILLAC 459 1,037217 115 224 € 0,002947 8 922,99 € 
  CRESSENSAC 720 1,010222 7 525 € 0,001774 8 182,46 € 
  CREYSSE 382 0,969065 34 075 € 0,002185 7 528,98 € 
  CUZANCE 485 0,881011 229 687 € 0,002664 8 786,20 € 
  FLOIRAC 366 1,040932 1 256 € 0,002631 7 824,19 € 
  MARTEL 1 797 1,020455 1 012 641 € 0,001686 17 796,04 € 
  MONTVALENT 442 1,072710 114 548 € 0,002743 9 030,69 € 
  SAINT-DENIS-LES-MARTEL 473 1,041568 136 155 € 0,002262 8 919,00 € 
  SARRAZAC 642 1,068670 46 405 € 0,002844 8 975,00 € 
             
MONTCUQ BAGAT-EN-QUERCY 211 0,954080 46 245 € 0,003217 7 478,58 € 
  BELMONTET 186 1,294055 22 932 € 0,005000 9 836,87 € 
  FARGUES 209 0,990860 20 805 € 0,004682 7 962,35 € 
  LASCABANES 219 1,035208 119 374 € 0,003187 8 499,41 € 
  LE BOULVE 258 1,155628 65 268 € 0,003747 9 084,07 € 
 LEBREIL 176 0,907965 9 414 € 0,004517 7 262,92 € 
  MONTCUQ 1 516 1,246053 69 620 € 0,003088 12 156,03 € 
  MONTLAUZUN 145 0,976962 36 958 € 0,003710 7 558,30 € 
  SAINT-CYPRIEN 331 1,183328 36 089 € 0,003889 9 239,30 € 
  SAINT-DAUNES 256 1,005645 655 € 0,002959 7 473,91 € 
  SAINT-LAURENT-LOLMIE 217 1,235151 27 781 € 0,003375 9 085,13 € 
  SAINT-MATRE 153 1,133617 46 890 € 0,003065 8 383,67 € 
  SAINT-PANTALEON 276 0,843380 25 679 € 0,004087 7 077,19 € 
  SAINTE-CROIX 98 0,870221 2 837 € 0,004318 6 760,96 € 
  SAUX 134 0,955029 100 499 € 0,003275 7 728,76 € 
  VALPRIONDE 184 0,888771 25 917 € 0,003351 6 924,81 € 
             
PAYRAC CALES 186 0,819173 13 137 € 0,001811 5 945,55 € 
  FAJOLES 322 0,939053 11 246 € 0,004370 7 730,37 € 
  LAMOTHE-FENELON 405 1,156437 29 812 € 0,002970 8 908,77 € 
  LE ROC 299 1,056154 76 347 € 0,003945 8 719,39 € 
  LOUPIAC 359 0,812905 18 464 € 0,002555 6 548,29 € 
  MASCLAT 377 1,069333 10 920 € 0,003582 8 380,86 € 
  NADAILLAC-DE-ROUGE 212 0,792540 4 496 € 0,003455 6 287,54 € 
  PAYRAC 808 1,227478 6 341 € 0,003172 10 091,97 € 
  REILHAGUET 189 0,909852 65 791 € 0,002156 6 980,82 € 
             
PUY-L'EVEQUE CASSAGNES 246 1,148502 46 539 € 0,003650 8 850,34 € 
  DURAVEL 1 130 0,871970 160 903 € 0,002528 9 579,42 € 
  FLORESSAS 185 1,044165 32 482 € 0,003044 7 807,67 € 
  GREZELS 279 1,125387 39 047 € 0,002319 8 318,31 € 
  LACAPELLE-CABANAC 180 1,157251 61 878 € 0,003355 8 780,55 € 
  LAGARDELLE 141 0,924091 8 491 € 0,000928 6 169,32 € 
  MAUROUX 629 1,377379 105 562 € 0,003381 11 384,11 € 
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CANTONS COMMUNES 
POP 
DGF 
2009 

EFFORT  
FISCAL 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENT 

BRUT 

INVERSE 
DU P.F. TOTAL 

       
 PUY-L’EVEQUE (suite) MONTCABRIER 460 1,040982 105 500 € 0,003345 9 000,45 € 
  PESCADOIRES 144 1,344450 118 017 € 0,002196 9 869,11 € 
  PRAYSSAC 2 669 1,217798 957 271 € 0,001765 20 472,90 € 
  PUY-L'EVEQUE 2 474 1,115790 324 528 € 0,001995 14 942,18 € 
  SAINT-MARTIN-LE-REDON 267 0,911725 36 616 € 0,001892 6 867,17 € 
  SERIGNAC 311 1,097288 34 814 € 0,003269 8 482,07 € 
  SOTURAC 736 0,995806 99 295 € 0,002459 9 005,28 € 
  TOUZAC 392 1,142039 15 748 € 0,003188 8 760,37 € 
  VIRE-SUR-LOT 443 1,093363 52 123 € 0,002898 8 752,97 € 
             
SAINT CERE AUTOIRE 412 0,896446 63 633 € 0,002853 7 579,60 € 
  BANNES 166 0,728827 50 159 € 0,003265 6 079,72 € 
  FRAYSSINHES 222 0,857715 82 900 € 0,003784 7 366,48 € 
  LATOUILLE-LENTILLAC 309 0,760906 63 377 € 0,002776 6 523,06 € 
  LOUBRESSAC 583 0,992748 78 548 € 0,001628 8 251,69 € 
  MAYRINHAC-LENTOUR 551 1,451951 51 061 € 0,003748 11 381,16 € 
  SAIGNES 74 0,860508 4 718 € 0,003105 6 290,44 € 
  SAINT-JEAN-LAGINESTE 310 0,911982 88 772 € 0,003113 7 715,11 € 
  SAINT-JEAN-LESPINASSE 445 0,849188 65 755 € 0,002425 7 251,47 € 
  SAINT-LAURENT-LES-TOURS 989 0,807301 626 976 € 0,001192 11 846,34 € 
  SAINT-MEDARD-DE-PRESQUE 234 0,801672 9 022 € 0,002713 6 193,07 € 
  SAINT-PAUL-DE-VERN 169 0,752312 27 098 € 0,003454 6 118,19 € 
  SAINT-VINCENT-DU-PENDIT 206 1,045345 2 874 € 0,003549 7 801,59 € 
             
ST GERMAIN DU BEL AIR CONCORES 406 1,245596 60 171 € 0,002390 9 483,62 € 
  FRAYSSINET-LE-

GOURDONNAIS 
349 0,996659 166 683 € 0,002626 8 717,45 € 

  LAMOTHE-CASSEL 137 0,885300 17 608 € 0,001986 6 321,69 € 
  MONTAMEL 117 0,913968 15 177 € 0,005044 7 376,39 € 
  PEYRILLES 406 1,239832 148 945 € 0,002061 9 989,22 € 
  SAINT-CHAMARAND 256 0,986362 19 941 € 0,003635 7 706,93 € 
  SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR 617 1,488289 402 608 € 0,003462 14 192,56 € 
  SOUCIRAC 156 1,330226 107 795 € 0,003554 10 155,21 € 
  USSEL 85 0,846350 26 132 € 0,001984 6 038,09 € 
  UZECH-LES-OULES 241 1,863516 156 525 € 0,004744 14 242,20 € 
             
             
SAINT-GERY BERGANTY 131 1,252493 21 331 € 0,003754 9 074,19 € 
  BOUZIES 109 1,323815 53 850 € 0,001771 9 075,74 € 
  COURS 317 1,092108 83 398 € 0,001596 8 298,42 € 
  CREGOLS 120 1,130581 22 363 € 0,003473 8 243,24 € 
  ESCLAUZELS 219 0,929908 47 279 € 0,002879 7 254,51 € 
  SAINT-CIRQ-LAPOPIE 308 1,195868 223 920 € 0,002261 10 119,83 € 
  SAINT-GERY 515 1,415040 62 067 € 0,003025 10 939,58 € 
  TOUR-DE-FAURE 439 1,106620 30 680 € 0,002970 8 690,48 € 
  VERS  591 1,022544 53 216 € 0,002980 8 681,11 € 
             
SALVIAC DEGAGNAC 740 0,999312 103 117 € 0,003338 9 334,06 € 
  LAVERCANTIERE 269 0,919773 344 563 € 0,002048 9 193,44 € 
  LEOBARD 240 1,227699 145 289 € 0,003636 10 019,83 € 
  RAMPOUX 117 1,141127 34 864 € 0,002614 8 124,81 € 
  SALVIAC 1 379 1,157573 544 099 € 0,003116 14 771,41 € 
  THEDIRAC 362 1,003271 19 701 € 0,002546 7 697,71 € 
             
SOUILLAC GIGNAC 721 1,259480 315 668 € 0,001967 11 959,87 € 
  LACAVE 365 0,975657 31 086 € 0,001536 7 309,72 € 
  LACHAPELLE-AUZAC 850 0,984567 321 236 € 0,001497 10 490,30 € 
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D'EQUIPEMENT 

BRUT 

INVERSE 
DU P.F. TOTAL 

       
SOUILLAC (suite)  LANZAC 650 0,986304 89 415 € 0,002964 8 848,30 € 
  MAYRAC 279 1,084282 30 785 € 0,003449 8 362,01 € 
  MEYRONNE 375 0,814145 187 342 € 0,002777 7 879,16 € 
  PINSAC 854 1,164165 295 218 € 0,002636 11 735,17 € 
  SAINT-SOZY 626 0,907179 96 923 € 0,002819 8 333,68 € 
             
SOUSCEYRAC CALVIAC 207 1,486837 217 820 € 0,003331 11 926,61 € 
  COMIAC 310 0,806295 360 539 € 0,000963 8 384,47 € 
  LACAM-D'OURCET 160 1,122931 147 560 € 0,004626 9 544,57 € 
  LAMATIVIE 87 1,081566 102 855 € 0,000818 7 641,72 € 
  SOUSCEYRAC 1 078 1,328387 824 995 € 0,002777 17 069,99 € 
             
VAYRAC BETAILLE 1 131 1,213192 117 706 € 0,003068 11 473,67 € 
  CARENNAC 528 1,165335 57 541 € 0,002864 9 394,10 € 
  CAVAGNAC 525 1,238737 126 792 € 0,003234 10 440,67 € 
  CONDAT 444 1,462320 34 803 € 0,004309 11 268,78 € 
  LES-QUATRE-ROUTES  699 1,373187 348 719 € 0,002196 12 901,18 € 
  SAINT-MICHEL-DE-BANNIERES 368 1,248116 329 329 € 0,002768 11 479,19 € 
  STRENQUELS 315 1,080023 87 149 € 0,003275 8 767,53 € 
  VAYRAC 1 543 1,387328 227 654 € 0,002538 14 030,15 € 
             
              
    146 989  370,343595  43 711 359 € 1,023253 3 159 354,58 € 
              

 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D'ANALYSES 

Création de nouveaux tarifs 2009 et nouvelles conditions tarifaires 

(RAPPORT N° 5a) 

______ 

 
 

Le LDA met en place de nouvelles analyses ou de nouvelles méthodes pour 
rechercher certains paramètres. 

 
En Santé animale : 

 
PARAMETRE METHODE Tarif HT 

Estimation de l'âge des animaux sauvages par 
pesée des cristallins, inclus la fourniture des 
flacons de formol à 10% 

par lot de 10 animaux 18.50 €

Génotypage tremblante ovine sur 4 codons, 
demande ponctuelle 

PCR en temps réel - sur sang 
sur EDTA 

25.00 €

Génotypage tremblante ovine sur 4 codons 
(police sanitaire) 

PCR en temps réel - sur sang 
sur EDTA 

25.00 €

BVD en mélange de sangs, par prélèvement 
de sang (achats) 

PCR en temps réel - sur sang 
sur EDTA ou sur sérum 

6.00 €

BD (Border Disease) en mélange de sangs, 
par mélange 

PCR en temps réel - sur sang 
sur EDTA ou sur sérum 

39.38 €

BD (Border Disease) demande individuelle, 
par prélèvement de sang 

PCR en temps réel - sur sang 
sur EDTA ou sur sérum 

27.98 €
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En Hygiène alimentaire : 
 

PARAMETRE METHODE / NORMES Tarif HT 
Bacillus cereus     NF EN ISO 7932 5.95 €

Coliformes confirmés à 30°C NF EN ISO 4832 10.00 €

Entérobactéries confirmées à 30° ou à 37°C 3M 01/6 09/97 5.95 €

Entérobactéries confirmées à 30° ou à 37°C NF EN ISO 21528-2 18.00 €

Escherichia coli  3M 01/08 06/01 7.14 €

Listeria monocytogenes méthode Compass® 23.00 €
 
La société Pierre Fabre Médicament Production, basée au Payrat, demande de plus 

en plus d’analyses au LDA46. Les analyses qu’ils demandent dorénavant représentent 
environ 6000€ HT/an en hydrologie et 5000€ HT/an en hygiène (contrôle du nettoyage et 
de la désinfection) ; il s’agit de demandes régulières à paramètres constants, paramètres 
déjà réalisés en routine au LDA et déjà accrédités, donc n’entrainant pas de surcharge de 
travail ni de surcoût.  

 
Il vous est donc proposé de réserver une suite favorable à leur demande par 

courrier du 20 octobre 2009, en accordant 20% de remise pour l’ensemble des demandes 
de ce client.  

   

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de valider les nouveaux tarifs praticables dès à présent par le Laboratoire 
départemental d’analyses, ainsi que la remise à Pierre Fabre Médicaments 
Production. 

 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D'ANALYSES 

Tarifs 2010 

(RAPPORT N° 5b) 

______ 

 
Comme chaque année, l'Assemblée départementale est amenée d'une part à fixer 

les tarifs des analyses réalisées par le Laboratoire départemental et d'autre part à se 
prononcer sur des remises tarifaires. Comme pour l’année 2009, je vous propose de le 
faire dès à présent, ce qui permettra une application des nouveaux tarifs dès le 1er janvier 
2010. 
 

I - SANTE ANIMALE 
 
1 - Tarifs 
 
Pour 2010, il vous est proposé de limiter l'augmentation de l'ensemble des tarifs 

2009 à 1.2 %, comme l’augmentation du coût de la vie. 
 
L’actualisation des tarifs s’accompagne de la mise à jour de la nomenclature pour 

tenir compte des nouvelles analyses réalisées, telle que l’estimation de l’âge du gibier par 
pesée du cristallin ou la recherche de la sensibilité génétique des ovins à la tremblante 
sur 4 codons et non plus 3.  

 
Le tarif du génotypage des ovins quant à leur sensibilité à la tremblante, dans le 

cadre de la police sanitaire, est fixé par l’Etat. En 2009, comme en 2008, il était de 17 €, 
mais il n’est pas encore connu pour 2010. 

 
Les propositions figurent à l'annexe 1. 
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2 - Analyses prises en charge par le Conseil général 
 
Depuis maintenant de nombreuses années notre collectivité prend à sa charge le 

coût global de certaines analyses réalisées par le laboratoire pour le compte des éleveurs 
du département. 

 
Cette prise en charge porte sur :  

 
 le dépistage sérologique de la leucose bovine enzootique (LBE) dans le 

cadre de la prophylaxie règlementée par l'État,  
 

 le dépistage sérologique de la brucellose bovine, ovine et caprine dans le 
cadre de la prophylaxie réglementée par l'État et du contrôle éventuel à l'achat, 
 

 le dépistage sérologique de la Rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) dans 
le cadre du contrôle à l'achat, contrôle rendu obligatoire par l’arrêté du 10 mai 2006, 

 
 les examens parasitologiques des équins.  

 
Je rappelle également que dans le cadre du dépistage de nombreuses maladies 

animales, notre collectivité fournit, depuis de nombreuses années, le matériel nécessaire 
aux opérations de prélèvements : aiguilles, tubes, écouvillons, emballages divers pour un 
coût de l’ordre de 20 000 € par an. 

 
A noter également que nous participons aux frais d’acheminement des 

prélèvements depuis les vétérinaires vers le laboratoire. 
 
Pour 2010, je vous propose de reconduire notre aide, dans les mêmes conditions. 
 
3 - Remises 
 
Ces dernières années, dans le cadre de la prophylaxie collective annuelle contre 

l’IBR, nous avons accompagné cette action en accordant un tarif préférentiel au GDS 
(remise de l’ordre de 30 %) que ce soit pour les analyses en sérum de mélange ou pour 
les analyses en sérum individuel. Ce dépistage étant maintenant rendu obligatoire par 
arrêté en date du 27 novembre 2006, je vous propose le maintien de cette tarification 
préférentielle pour 2010, laquelle figure à l’annexe 1.  
 

II – HYGIENE ALIMENTAIRE 
 
1 - Tarifs 
 
Comme pour la santé animale, je vous propose également d'augmenter l'ensemble 

des tarifs 2009 de 1.2 %, l'actualisation des tarifs s'accompagnant de la mise à jour de la 
nomenclature. 

 
Les propositions figurent à l’annexe 2. 
 
2- Analyses et prestations prises en charge par le Conseil général  
 
En 2007 nous avons confié au Laboratoire départemental le soin de mener une 

action d’hygiène et sécurité alimentaire dans les collèges. Cette action entièrement prise 
en charge par notre collectivité s’est concrétisée par la réalisation d’audits dans chaque 
collège, par un suivi et un contrôle des fabrications. 
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En 2010, il convient de poursuivre le travail engagé, notamment le suivi des 
fabrications mais également les actions de formation et l’aide à la mise en place des plans 
de maîtrise sanitaire. 

 
En conséquence je vous propose pour 2010 la prise en charge par notre collectivité 

de toutes les actions dans ce domaine. 
 
3 - Remises 
 
Je vous propose de reconduire les remises tarifaires accordées par l'intermédiaire 

de conventions aux syndicats des boulangers pâtissiers, bouchers, bouchers-charcutiers, 
charcutiers et charcutiers-traiteurs ainsi qu'aux entreprises Bargues Agro-Industrie et La 
Quercynoise. 

 
Pour les entreprises Bargues Agro-Industrie et La Quercynoise, les conventions ont 

été signées en 1998 et 1999. Le nombre d'analyses réalisées par le laboratoire pour ces 
entreprises justifie la réduction de 30 % que nous avons accordée. L'accréditation 
COFRAC du laboratoire permet de satisfaire une des exigences majeure pour ces 
entreprises c'est-à-dire la fiabilité des résultats analytiques. Dans la mesure où celles-ci 
souhaiteront continuer à faire appel au Laboratoire départemental, je vous propose de 
reconduire la réduction de 30 % en 2010. 

 
Je rappelle également que le Conseil général a mis en place depuis le 1er janvier 

2000 un service de collecte des échantillons d'hygiène alimentaire sur le département et 
que nous prenons en charge les frais générés par cette collecte. Ne souhaitant pas 
remettre en cause un tel service, je vous propose de la poursuivre en 2010. 

 
Je rappelle enfin que dans le cadre du transfert du laboratoire d'hydrologie du 

Centre Hospitalier de Cahors le 1er janvier 2004 et comme prévu dans la convention qui 
s'y rattache, nous sommes convenus d'accorder une réduction de 25 % sur le prix des 
analyses demandées par cette structure jusqu'à concurrence de 50 000 €. Les remises 
cumulées des années 2004 à 2008 représentent 29 289.80 € TTC, il convient donc de 
poursuivre cette remise pour l'année 2010. 

 
III - HYDROLOGIE 

 
1 - Tarifs des analyses et des prélèvements du contrôle sanitaire des eaux 

(eaux destinées à la consommation humaine et eaux de loisirs) 
 
Le contrôle sanitaire des eaux sur le département du Lot a fait l’objet d’un marché 

public en juillet 2007, pour la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2011. 
 
L’offre présentée par le LDA, en cotraitance avec le Laboratoire départemental de 

l’eau de la Haute-Garonne (LDE 31) et avec les laboratoires EICHROM, a été retenue par 
la DRASS Midi-Pyrénées et signée le 14 novembre 2007 par la préfète du Lot. 

 
Les modalités de révision annuelle des tarifs sont fixées par l’appel d’offre, en 

fonction de divers taux et indices. Pour l’année 2010, les indices permettant de calculer le 
taux d’augmentation ne sont pas encore connus. 

 
2 - Tarifs des analyses en dehors du contrôle sanitaire des eaux 

 
Je vous propose dans ce domaine de reconduire les tarifs 2009, assortis d’une 

augmentation de 1.2 %, l'actualisation des tarifs s'accompagnant de la mise à jour de la 
nomenclature.  
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Les propositions figurent en annexe 3. 
 

2.1 - Remises  
 
Le SATESE intervient dans des missions de conseil et de suivi de certains rejets 

auprès d'organismes publics ou privés. Dans ce cadre-là, ce service est amené à 
demander des analyses que le LDA facture directement à ces organismes. Pour ces 
demandes, je vous propose de maintenir la remise de 20 % sur les tarifs proposés remise 
que nous accordons depuis plusieurs années. Cette mesure a pour objectif d'inciter le 
plus d'organismes possibles à se rapprocher du SATESE. 

 
Je vous propose également de maintenir les remises proposées au chapitre des 

tarifs 2009 en faveur de la société Pierre Fabre Médicament Production (20 %) et, comme 
indiqué précédemment, au Centre Hospitalier de Cahors (25 % sur les analyses 
demandées dans ce secteur). 

 
2.2 – Analyses pour le compte du SATESE 

 
Depuis le 1er janvier 2006 le laboratoire facture au SATESE les analyses que celui-

ci lui confie avec des tarifs remisés de 20 % par rapport aux tarifs fixés. Pour 2010, je 
vous propose d’agir de la même façon. 

 
IV – REMISES A CONSENTIR EN COURS D’ANNEE 

 
Le LDA se trouve assez régulièrement sollicité pour répondre à des consultations 

initiées par certains organismes pour des analyses ou des prestations diverses : audits 
d’hygiène, analyses en hydrologie, analyses en hygiène alimentaire, contrôle de 
nettoyage / désinfection, parfois sur les prélèvements à réaliser par les agents du LDA in 
situ chez le client. 

 
Les réponses à ces consultations seront susceptibles de comporter une remise sur 

les tarifs votés (annexes 1, 2 et 3), entre 10 et 30% selon la nature du dossier. 
 
 

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de valider les tarifs proposés pour 2010 ainsi que les remises proposées. 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 POUR L'EXERCICE 2009 

Décision modificative n° 2 

(RAPPORT N° 6a) 

______ 

Le rapporteur indique que le projet de décision modificative n° 2 de l’année 2009 est 
caractérisé par : 

 
- des dépenses supplémentaires dans le domaine de la solidarité, qui malgré 

d’importants redéploiements au sein de ce secteur, ne parviennent pas à 
l’équilibre ; 

 
- des réductions des charges de fonctionnement dans toutes les rubriques où 

cela est possible ; 
 
- enfin, comme à l’accoutumée, il est profité de cette étape pour procéder aux 

ajustements des programmes d’investissement. 
 
LES AJUSTEMENTS 
 

Dans le secteur de la solidarité, trois évènements remarquables nécessitent des 
ajustements importants : 

 
- une montée en charge très importante de la Prestation de Compensation du 

Handicap qui, compte tenu des plans d’aide, doit être fortement majorée 
(754 232 €) ; 

- la modification législative apportée par la mise en œuvre du RSA suppose que 
le département verse les allocations mensuelles au terme à échoir alors que 
le RMI permettait le remboursement à terme échu, c’est donc un mois 
supplémentaire d’allocations qui est à verser en 2009 (842 000 €) ; 
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- l’ouverture laissée aux organismes HLM pour le choix de programmes réalisés 
en vente en l’état futur d’achèvement modifie les calendriers d’inscription des 
crédits de paiement du fait de nos engagements financiers auprès des 
opérateurs (270 000 €). 

 
 
Après redéploiements et ajustements tant en dépenses qu’en recettes, la charge 

nette pour le domaine social s’élève au final à près de 400 000 €. 
 

 
Il est également proposé d’apporter des compléments de financement de : 

 
- 30 000 € pour les transports scolaires afin de tenir compte de l’indexation 

contractuelle des marchés, 

- 65 000 € pour les travaux réalisés par le SYMAGE, 

- 69 000 € pour des subventions exceptionnelles dont l’une a été proposée par 
la Commission permanente lors de sa  réunion du 14 septembre dernier, pour 
l’organisation de la foire-exposition de Figeac. 

 
A l’instar des pratiques instituées depuis quelques exercices, il est profité de la 

dernière étape budgétaire pour ajuster les crédits de paiement des autorisations de 
programme au plus près des réalisations attendues de l’exercice. 

 
Concernant le programme de voirie et consécutifs à des retards dans les 

chantiers ainsi qu’à des économies réalisées sur les appels d’offres, ils représentent un 
volume de 3 195 000 € dont 1 100 000 € pour la déviation de Figeac, 900 000 € au titre 
de la déviation de Sauzet et de la côte du Cluzel, 515 000 € pour les ouvrages d’art (pont 
de Gluges et tunnel de Coudoulous) et 470 000 € pour le réseau vert. 

 
Plusieurs programmes de travaux sur les bâtiments sont également réduits pour un 

montant global de 2 882 161 € avec, en particulier, les collèges (1 265 447 €), la maison 
du Département de Saint-Céré (800 000 €), les établissements à caractère social 
(300 000 €) et le musée Jean Lurçat (326 000 €).  

 
Enfin des dégagements sont opérés dans les domaines de la desserte haut-débit 

(1 000 000 €), de l’extension de la navigation sur le Lot (500 000 €) ainsi que des 
subventions d’équipement à verser (135 313 € pour l’assainissement, l’AEP et les 
énergies renouvelables). 
 

Concernant les subventions d’équipement, au vu des demandes de versement 
présentées par les maîtres d’ouvrages, il conviendrait d’augmenter les crédits prévus au 
titre du Fonds d’Aménagement et d’Interventions Économiques (650 000 €), du Fonds 
d’Aides aux Petits Equipements Communaux (130 000 €), du FDE (50 000 €) et des 
déchets ménagers (20 582 €). Une subvention exceptionnelle de 100 000 € pourrait 
également être apportée à la Chambre d’Agriculture pour l’acquisition d’espaces de 
parking. 

 
Au sujet du FAIE, et afin de prendre en compte sur l’exercice des projets prêts à 

démarrer, il est proposé, à titre exceptionnel, de porter l’autorisation de programme 2009 
de 1 800 000 € à 2 000 000 €. 
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Concernant les recettes, les subventions d’investissement sont réduites à hauteur 

de 1 325 202,40 € correspondant, essentiellement, aux ajustements de dépenses des 
programmes concernés (déviation de Figeac, desserte haut-débit et extension navigation 
pour les montants les plus conséquents) et de prendre en compte des participations 
complémentaires au titre de la voirie départementale (373 152,13 € de subventions 
européennes pour les études de Vayrac et la déviation de Puybrun ainsi que 78 067,15 € 
pour des révisions de prix négatives sur des marchés).  

 
Des ajustements sont également prévus pour la cession de biens immobiliers 

(120 000 € pour l’ancienne subdivision de Cajarc), le produit des amendes de radars  
(- 180 000 €) et les prévisions d’emprunts (- 6 492 000 €). Pour ce dernier poste, 
l’inscription prévisionnelle serait ramenée de 31 532 000 € à 25 040 000 €.  

 
Enfin, au vu des taux de réalisations, les recettes d’analyses du laboratoire 

départemental sont réduites de 70 000 €. 
 

Compte tenu des différents ajustements précités tant en dépenses qu’en recettes et 
à l’ajustement des subventions d’équilibre du Laboratoire d’analyses (121 351,13 €) et du 
Centre de l’Enfance (- 16 000 €), le projet de décision modificative n° 2 proposé se révèle 
déficitaire de 332 827,14 €. Par ailleurs, le volume des disponibilités de la collectivité        
– à l’issue du budget supplémentaire – s’élevait à 2 057 669,18 €, soit un montant global 
disponible de 1 724 842,04 € qu’il est proposé de porter sur la ligne des dépenses 
imprévues afin de faire face à d’éventuels besoins qui pourraient survenir d’ici à la fin de 
l’exercice. 
 
 
LES REGULARISATIONS 
 

Il est proposé d’accorder des remises gracieuses de créances d’aides sociale à        
9 personnes âgées qui, en raison de leur situation fragile, se trouvent dans l’impossibilité 
de participer à leurs frais d’hébergement, pour un montant global de 24 449,10 €. 
 

Pour terminer, considérant que le budget primitif sera examiné par l’Assemblée lors 
de sa session des 4 et 5 février 2010 et conformément à l’article 15 du règlement 
financier, il est proposé, pour le début de l’exercice, d’autoriser le Président à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, hors autorisations de programme, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2009, soit : 
 

Chapitre 010  9 849 €

Chapitre 204  1 359 281 €

Chapitre 20  136 245 €

Chapitre 21  637 433 €

Chapitre 23  2 928 967€

Chapitre 27  38 454 €
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Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

■ de délibérer sur le projet de décision modificative n° 2 qui s’équilibre en 
dépenses et en recettes à la somme de - 6 945 032,28 € 

■ d’accepter les remises gracieuses suivantes au titre des frais d’hébergement 
de personnes âgées : 

 
 

 BADON Gérard – Sousceyrac 1 916,47 € 
 BEDENE Georges – Lacapelle Marival  1 517,66 € 
 DAUSSET Anne-Marie – Biars sur Cère 2 262,94 € 
 LAMANILEVE Jean – Figeac 1 691,99 € 
 REGNAULT Gilbert – Figeac 1 444,36 € 
 RIFFET Solange – Bretenoux 1 623,05 € 
 BLONDY Fernand – Luzech 2 620,67 € 
 DESPLAS Marie-Louise 4 325,47 € 
 CAZABONNE Marie-Jeanne – Cahors 7 046,49 € 

 
■ d’autoriser l’exécution du budget d’investissement 2010, dans les limites 

fixées ci-dessus, dans l’attente du vote du budget primitif. 
 
 
 
 
 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
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DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 POUR L'EXERCICE 2009 

Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement 

(RAPPORT N° 6b) 

______ 
Conformément à l’article R 3312-3 du code général des Collectivités territoriales, il 

doit être procédé au vote des autorisations de programme par délibération distincte de 
celle se rapportant à la décision modificative correspondante. 
 

Cet état, joint en annexe 1, récapitule, pour chaque autorisation de programme du 
budget principal, les éléments d’information suivants : montant antérieur, montant révisé à 
la décision modificative n° 2, rappel des crédits de paiement réalisés à la clôture de 
l’exercice 2008, modification des crédits de paiement de l’exercice et répartition 
prévisionnelle des exercices ultérieurs.  

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de donner acte de la communication de cette liste ; 

 de procéder au vote des propositions de modifications des autorisations de 
programme prises en compte au projet de décision modificative n° 2. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
 

CG-09-0475b
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09
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DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 POUR L'EXERCICE 2009 

Attribution de subventions exceptionnelles 

(RAPPORT N° 6c) 
______ 

Le rapporteur, après avis favorable de la Commission des Finances, propose 
d’apporter des subventions exceptionnelles aux projets suivants : 

 
- CAHORS Trial urbain (initiation au vélo-trial durant le 12ème trial 

urbain le 23 août 2009)……………………….. 3 000 €

- QUERCY Energies (difficultés financières passagères)…………. 30 000 €

- Chambre d’Agriculture 
du Lot 

(acquisition d’espaces de  parking)…………. 100 000 €

- Cyclo-moto LOT (actions de prévention routière)……………… 22 000 €

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 
 d’attribuer les subventions énumérées ci-dessus ; 

 d’autoriser, en tant que de besoin, la signature des conventions à passer avec 
les bénéficiaires, pour les aides supérieures à 23 000 €. 

 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
 

CG-09-0475c
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09
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DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 POUR L'EXERCICE 2009 

 Tarifs 2010 des participations aux interventions du SATESE 

(RAPPORT N° 6d) 

______ 

Comme chaque année, l’Assemblée départementale est amenée à actualiser le 
montant unitaire des participations des bénéficiaires des prestations effectuées par le 
SATESE. Cet examen est avancé en novembre pour permettre une application des 
nouveaux tarifs dès le 1e janvier 2010. 
 

Les actualisations proposées sont basées sur une augmentation limitée à 1,2 %, 
basée sur l’inflation prévisionnelle 2010.  

 
Les propositions figurent en annexe 2 

   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 de délibérer sur le montant des participations financières applicables au 
SATESE, à compter du 1er janvier 2010 ; 

 d’autoriser le Président à signer toutes conventions de partenariat et pièces 
administratives relatives à leur mise en œuvre. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 
 

CG-09-0475d
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09

199



  

 

DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL 
Séance du 23 novembre 2009 

Les membres du Conseil général se sont réunis à 9 heures 30, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MIQUEL, Président. 
 
Etaient présents : MM. BALDY Jean-Claude, BALDY Marc, BARGUES, BESSOU, BONNEFOND, 

BOUCARD, CALMEJANE, DELRIEU, DESPEYROUX, FRESCALINE, GARY, 
LESTRADE, Mmes ORLIAC, PAULO, MM. PERIE, POUGET, PRADIE, QUEBRE, 
SALLE, VERDIER, REQUIER, Mme DEVIERS, MM. MELLINGER, MAURY, RAFFY, 
CHOULET, AMIGUES, BLADINIERES, RIGAL, 
 

Etaient excusés : M. DESTIC Pierre (pouvoir à M. DELRIEU), 
 

Etaient absents :   
 

N'ont pas participé 
au vote : 

 
  

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 POUR L'EXERCICE 2009 

Régie du Musée Zadkine 

(RAPPORT N° 6e) 

______ 

Le musée Zadkine, dont le Conseil général a pris en charge récemment la gestion, 
est ouvert 11 mois de l’année au public. Il est ainsi régulièrement sollicité pour des visites 
scolaires à titre gracieux. L’accueil de ce public sur ce site est d’autant plus intéressant 
qu’il est complémentaire à celui de l’Espace Naturel Sensible tout proche. Il est donc 
proposé d’autoriser la gratuité de l’entrée du musée, comme le faisait précédemment la 
commune des Arques, aux classes des établissements scolaires et à leurs 
accompagnants. 
 

Par ailleurs, le musée propose à la vente, au prix de 12 €, un ouvrage de           
Marie Sellier, « Des Mains pour créer », à destination du jeune public. A l’occasion du 
réapprovisionnement du stock, il a été constaté que le prix mentionné sur l’ouvrage par 
l’éditeur était passé à 14 €. Il est proposé de porter en conséquence le prix de vente au 
public de cet ouvrage à ce montant. 

 
   

Après en avoir délibéré, le Conseil général décide à l'unanimité de ses membres : 

 d’autoriser la gratuité au Musée Zadkine pour les écoles et collèges, 

 de porter le prix de vente au public de l’ouvrage de Marie Sellier, « Des Mains 
pour créer » à 14 €. 

Le Président 

Gérard MIQUEL 

CG-09-0475e
Enregistré en préfecture 

le : 02/12/09
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